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Présentations

La Fondation Hassan II  pour les Marocains Résidant à l’Etranger a été créée
pour préserver et renforcer les liens qui unissent les Marocains de l’extérieur à
leur pays d’origine et pour aider ces derniers à surmonter les difficultés de l’émi-
gration en se mettant à l’écoute de leurs attentes complexes et parfois contradic-
toires toujours mouvantes et variées. Malgré les difficultés liées à la distance, à
l’éparpillement spatial de la communauté marocaine, à la disparité des contextes,
des conditions de vie et des sorts réservés aux étrangers à travers le monde, à la
diversité et à la variabilité des politiques migratoires, la Fondation Hassan II pour
les Marocains Résidant à l’Etranger parvient  à déployer des activités conséquen-
tes sur le plan culturel, religieux et éducationnel ; à fournir une assistance huma-
nitaire, sociale et juridique à ceux qui se trouvent confrontés à des difficultés ; à
faciliter la tâche de ceux qui désirent réaliser des projets économiques au Maroc
et à réaliser une multitude d’activités en partenariat avec de nombreuses associa-
tions artistiques, sportives, culturelles…

Dans l’exercice de ses activités, la Fondation s’expose cependant, au risque
de ne pas être en phase avec les attentes des Marocains de l’extérieur, de mener
des actions inadaptées à leurs besoins ou mal ajustées à leurs préoccupations, en
raison notamment, de l’extrême rapidité des changements socioculturels que con-
naît la communauté marocaine et de la connaissance imparfaite et approximative
que la Fondation a de la réalité mouvante du terrain et de la complexité des vécus
quotidiens dans un nombre croissant de contrées.

D’où la nécessité, depuis toujours ressentie, de mieux connaître la condition
des Marocains de l’extérieur, de mieux en suivre les évolutions et les mutations,
de mieux cerner leurs difficultés et de mieux en appréhender les nouvelles poten-
tialités. D’où la nécessité d’avoir plus de visibilité pour mieux les accompagner
et mieux les servir au moyen d’actions mieux ciblées et plus pertinentes. En 1994,
l’ Annuaire de l’Emigration, réalisé sous la direction de Kacem Basfao et Hind
Taarji avec la collaboration d’une centaine d’universitaires et de journalistes d’ici
et d’ailleurs, s’inscrivait dans ce sens. Mais l’initiative, louable à tout point de
vue, n’eut pas de suite ni pour élargir l’étude à d’autres pays ni pour actualiser les
données et suivre l’évolution. Quelques années plus tard, la Fondation songe à se
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doter d’une structure permanente et d’un outil institutionnel d’observation et
d’analyse qu’elle entend créer avec l’aide de spécialistes et d’experts des migrations. 

Cet appui professionnel et ce concours technique seront heureusement trou-
vés auprès de l’Organisation Internationale des Migrations avec laquelle la
Fondation a signé en avril 2002 un accord de partenariat et d’assistance technique
pour la mise en place au sein de la Fondation Hassan II, d’un observatoire de la
communauté marocaine à l’étranger (OCME).

Le présent ouvrage est le premier fruit de cette fructueuse coopération. Il sera
suivi par d’autres publications qui se pencheront sur la situation de la communauté
marocaine dans d’autres pays. Puis viendront les études thématiques et transver-
sales plus pointues et plus approfondies ainsi que les actualisations périodiques…

De la sorte, la Fondation se donne des tableaux de bord et des indicateurs lui
permettant de déployer des activités mieux ancrées aux réalités et plus efficientes.
Ce faisant, elle prétend aussi verser au dossier de l’émigration des données et des
analyses plurielles périodiquement renouvelées à partir des deux rives et suscep-
tibles d’alimenter l’un des plus grand débat de notre époque. Du même coup, elle
aspire à fournir les matériaux nécessaires à l’élaboration d’une politique globale
en direction des Marocains de l’extérieur engagée dans la défense de leurs droits,
attentive aux difficultés et aux dérives de l’émigration et désormais bâtie sur la
capacité des  Marocains de l’extérieur à participer à la modernisation et au
développement socio-économique et culturel du Maroc, leur aptitude à fortifier le
lien transméditerranéen et leur vocation à contribuer à l’approfondissement du
dialogue interculturel et à la promotion de la culture de la convivialité et de la
paix.

Mes remerciements vont au Directeur Général de l’Organisation
Internationale pour les Migrations, Monsieur Brunson Mckinley et à ses collabo-
rateurs comme ils vont à tous ceux qui ont contribué à la mise en place de
l’OCME et naturellement à ceux qui, par leur contribution, ont façonné cet
ouvrage.

Omar Azziman
Président Délégué de la Fondation Hassan II

pour les Marocains Résidant à l’Etranger



Ce rapport est le premier résultat des activités de l’Observatoire de la
Communauté marocaine à l’étranger. Structure d’études et d’analyses appliquées,
le projet  d’Observatoire est le fruit du partenariat entre la Fondation Hassan II
pour les Marocains Résidant à l’Etranger et l’Organisation Internationale pour les
Migrations (OIM), avec une coopération financière du Gouvernement des
Pays-Bas. 

La migration internationale, sous ses différents aspects, est en effet un
élément incontestable dans la vie sociale et économique de notre époque.
Chaque gouvernement se trouve confronté à un double défi : celui de compren-
dre la situation migratoire qui lui est propre, pour pouvoir ensuite la gérer à son
avantage et à l’avantage des migrants concernés. Cela équivaut à dire que tout
effort d’élaboration d’une politique migratoire passe naturellement par un
travail d’étude et de recherche. D’où la signification essentielle du projet de
l’Observatoire. 

Ce projet a comme mission d’identifier de manière régulière et fiable les ten-
dances sociologiques, culturelles, économiques et juridiques des Marocains
Résidant à l’Etranger (MRE) à travers la mobilisation d’outils analytiques
pluridisciplinaires. Structure opérationnelle de la Fondation Hassan II,
l’Observatoire est une interface qui relie les milieux de la recherche scientifique
et universitaire aux ONG et institutions spécialisées.

A travers une démarche synthétique, le présent rapport analyse les nou-
velles tendances à la fois qualitatives et quantitatives  liées aux marocains
résidant en Allemagne, en Belgique, en Espagne, en France, en Italie et aux
Pays-Bas. Des questions d’une grande actualité telles que la gestion des
remises et leurs impacts, les droits des migrants, ainsi que les processus de
leur intégration sociale et économique sont abordées sur la base de faits
actualisés et pertinents. 

Par ailleurs, il est heureux de constater que ce travail ne fait pas l’économie
d’une analyse détaillée des éléments institutionnels et juridiques, relatifs aux
récentes politiques migratoires des pays d’accueil et leur impact sur la situation
générale des migrants marocains. 

Les thématiques qu’il aborde, ainsi que la méthodologie qu’il adopte font de
ce rapport un excellent outil de travail pour les praticiens de la migration aux
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niveaux des centres de recherche, des gouvernements et des ONG, de même
qu’au sein des organisations internationales concernées. 

Les lecteurs pourront aussi remarquer que ce travail est un instrument de dia-
logue sur les opportunités concrètes de cooperation liées aux MRE en Allemagne,
en Belgique, en Espagne, en France, en Italie et aux Pays-Bas.

Pour l’OIM, le travail de l’Observatoire s’encadre d’une façon centrale dans
les dossiers de la gestion régionale des phénomènes migratoires et du renforce-
ment des liens avec les diasporas nationales, qui constituent de plus en plus un
élément capital dans la vie économique et sociale de tous les pays.

Que chacun des participants, experts et partenaires financiers, reçoivent les
remerciements chaleureux et reconnaissants pour avoir rendu possible la réalisa-
tion de cette publication.

Brunson Mckinley
Président de l’Organisation Internationale

pour les Migrations



Marocains d’Europe : 
une perspective comparée

Aujourd’hui les Marocains vivant à l’extérieur de leur pays sont plus de
deux millions, dont près de 82% résident dans l’Union européenne. Il s’agit
d’une véritable émigration dans le monde, comme le fut jadis celle des Italiens,
des Grecs, des Turcs, des Libanais et d’autres populations originaires du bassin
méditerranéen. Désormais, les Marocains sont la première nationalité non
européenne en Belgique, en Espagne et en Italie, alors qu’en France on en
compte presque 800 000.

Cette migration se caractérise par des liens très forts avec le pays d’origine,
ce qui n’empêche pas une installation durable et un enracinement dans le pays
d’arrivée. 

En ce qui concerne l’Europe, cette migration a connu deux étapes aussi bien
chronologiques que géographiques : celle de l’émigration vers les pays de
l’Europe du Nord, plus ancienne, et celle vers les pays de l’Europe du Sud, bien
plus récente, datant des dernières décennies du XXe siècle. La crise pétrolière de
1973, qui marque le début du changement des politiques migratoires qui
conduisent au regroupement familial, indique aussi le début des migrations vers
les pays du Sud. Aujourd’hui, les différences existantes entre les migrations plus
anciennes et celles plus récentes, entre les groupes installés dans des différents
pays, sont en train de s’estomper mais, comme on l’apprend dans ce rapport,
elles demeurent pour le moment encore importantes.

Différents auteurs soulignent la complexité de l’interprétation des migrations
(S. Collinson, 1994 : 26 ; S. Castles et M.J. Miller, 1993). Cette complexité est
due à la nature multidimensionnelle (économique, sociale, culturelle) du
phénomène migratoire et au fait que les effets de la migration ne cessent pas de
dépasser les causes, d’agir rétroactivement sur celles-ci, voire même de les pro-
duire (J. Gaude, 1982 : 63). 

Les études sur les ressortissants marocains en Europe sont nombreuses.
Dans chaque pays européen l’on trouve des données, des statistiques et des
recherches qui les concernent,  ce qui n’est pas toujours le cas pour d’autres
pays où émigrent les Marocains. Des ouvrages et des articles, notamment écrits
en français mais aussi dans d’autres langues européennes, pour la plupart pub-
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liées dans des revues spécialisées, touchent à des aspects spécifiques de leur
installation (les jeunes, la religion, le mouvement associatif, le travail, etc.). Il
s’agit souvent d’études locales, concernant une ville ou une région. A ce bagage
de connaissances il faut ajouter le domaine très peu exploré, mais très riche, des
mémoires et des thèses de doctorat au Maroc ainsi qu’en Europe. Comme le
remarque Khaldi, il serait temps de rendre accessible un répertoire biblio-
graphique commenté de ces travaux.

Néanmoins, il s’agit pour la plupart de recherches effectuées par des étab-
lissements du Nord. A quelques exceptions près, on ne trouve pas d’études
comparatives entre les différents pays d’installation, ni d’études comportant
des vues du pays d’origine. Le regard du Sud est donc le premier aspect nova-
teur de ce rapport, qui ne se focalise pas seulement sur les MRE en tant
qu’«immigrés», dans leur rapport avec les sociétés d’accueil, mais en tant que
personnes à part entière, dans leur relation complexe avec deux sociétés et
deux cultures. 

1. Les différents systèmes européens d’inclusion-exclusion

1.1 Des termes et des statistiques

Le premier aspect qui ressort de l’analyse comparée des différents rapports
présentés dans cet ouvrage est la difficulté, voire l’impossibilité, d’effectuer une
comparaison simpliste entre les données fournies par l’un ou l’autre des pays
européens. En d’autres termes, le nombre de Marocains en Espagne ne peut pas
être comparé avec le nombre de Marocains aux Pays-Bas ou en France parce
qu’on n’utilise pas les mêmes critères. Cela ne relève pas seulement de la fiabi-
lité plus ou moins grande des systèmes de collecte des données dans chaque
pays, ni seulement des différentes sources des données (recensements, registres
de la population plus ou moins informatisés), mais surtout des différentes
conceptions et définitions de l’«étranger», voire de l’allogène, qui existent dans
chaque pays. Ces définitions, qui ont leur origine dans des systèmes juridiques
et culturels différents qui ont leurs racines dans l’histoire de chaque pays, pro-
duisent des règles d’inclusion-exclusion différentes. Ce n’est pas là seulement
une question de terminologie ou de systèmes statistiques, mais du cadre concep-
tuel, voire philosophique, de référence. Il ne s’agit pas d’un clivage marginal ou
secondaire, réservé à l’attention des spécialistes mais, bien au contraire, de
conceptions qui influencent la vie même des allogènes, comme bien le savent
les MRE qui vivent cela.

Le clivage principal, mais non pas le seul, est celui entre les pays qui construi-
sent leurs statistiques en partant du clivage entre «nationaux»-  et «étrangers»,
comme la France (Attané) et les pays qui posent le clivage entre «indigènes» et
«allogènes»(suivant le lieu de naissance), indépendamment de la nationalité.
Par exemple, aux Pays-Bas si l’on comptabilise les personnes de nationalité
marocaine (et qui n’ont pas la nationalité néerlandaise), on compte environ
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130 000 Marocains (1999), mais si l’on compte les résidents nés au Maroc,
indépendamment de la nationalité, on comptabilise alors environ 250 000 per-
sonnes (Perrin). Dans l’Europe qui se veut unie, ces différences conceptuelles
ne sont pas suffisamment soulignées et amènent à de fausses comparaisons, ne
permettant pas de saisir entièrement le statut des immigrés. 

A ce propos, Perrin, nous rappelle qu’il faut «bien connaître les systèmes
statistiques nationaux pour ne pas se tromper  (…) (et) ne pas confondre une
différence réelle de situation avec une différence résultant de systèmes statis-
tiques différents». Si cela est évident pour les démographes et les statisticiens,
il l’est beaucoup moins pour ceux (chercheurs, agents sociaux, hommes
politiques, journalistes) qui utilisent les statistiques sans savoir comment elles
ont été construites.

Parfois, même le lecteur le plus avisé est amené à des confusions : ainsi, par
exemple, un Marocain né en France et naturalisé sera comptabilisé comme
Français alors qu’un Marocain né aux Pays-Bas et naturalisé sera comptabilisé
comme allochtone. De plus, ces deux personnes demeureront des Marocains
pour leur pays d’origine. Qu’est-ce que cela comporte du point de vue de la vie
pratique? Et de sa propre construction identitaire ?

Tous les auteurs du rapport ont pris soin de souligner et éclairer cet aspect,
qui devient particulièrement important quand on a affaire à la deuxième généra-
tion ou aux personnes naturalisées.

Au-delà des données enregistrées par les différents pays européens on a
aussi les données fournies par les consulats marocains. Là aussi la prudence est
nécessaire et surtout il faut bien savoir ce que les données peuvent dire et ce
qu’elles ne peuvent pas dire (seulement une partie des MRE est enregistrée
auprès des consulats).

En ce qui concerne la terminologie utilisée pour définir les «Autres», on se
trouve face à une véritable profusion de termes (allogène, allochtone, migrant,
immigré, émigré, résidant à l’étranger, étranger, minorité, etc.), qui a ses raci-
nes dans les différentes langues européennes et dans le cadre conceptuel sous-
entendu. Presque tous ces termes font l’objet de définitions différentes. De plus
cette terminologie a connu des changements suivant l’évolution des politiques
migratoires et de l’intégration (Attar, El-Bardai, Perrin). Ainsi, par exemple, le
terme allochtone souligne aussi, au-delà du lieu de naissance, une différente ori-
gine socioculturelle. Bien sûr, cette terminologie n’est pas neutre.

Peut-on appeler «immigré» un jeune de la deuxième génération ? A-t-on le
droit de souligner l’origine des parents d’un naturalisé ? Le fait d’inclure les
naturalisés dans les statistiques des allogènes est-il un fait de «racisme masqué»
ou tout au contraire relève-t-il de la volonté d’en préserver la culture d’origine et
l’égalité des chances ? Dans les débats publics, les parties concernées souli-
gnent la «politically correctness» du terme qu’elles emploient par rapport à
l’usagestigmatisant des termes employés par ailleurs. Cette pluralité de termes
pour définir l’Autre,  loin d’être l’indice d’une volonté de dépasser les pièges liés
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à l’opposition national-étranger, est un indice d’incertitude et du manque d’un
projet commun européen.

1.2 D’immigrés à allochtones, à citoyens

La perspective juridique et politique maintient la distinction entre migra-
tions internes à un pays et migrations externes, alors que les deux phénomènes
ne sont pas différents. C’est donc l’existence de la frontière – qui sépare deux
espaces normatifs et deux systèmes politiques différents – qui pose au centre la
question de la migration ( A.R. Zolberg, 1989 : 405). C’est le fait de passer une
frontière et le statut juridique de l’individu par rapport à celle-ci, bien plus que
le déplacement géographique en soi qui définit le migrant. 

La position des migrants par rapport à la loi induit à distinguer des catégo-
ries diverses d’«immigrés» (cf. R. Bauböck, 1994), auxquelles correspondent
des niveaux de droits (ou d’absence de droits) divers : les clandestins, qui rési-
dent illégalement dans un pays et, n’ayant pas de papiers, ne peuvent pas être
identifiés ; les irréguliers, qui résident illégalement mais qui sont identifiables
par leurs papiers d’origine (passeport…). Ces deux premiers groupes ne rent-
rent pas dans les statistiques, sauf quand il s’agit d’actes de régularisation, et
leur nombre est l’objet d’estimations parfois aventureuses. Ensuite les réguliers,
qui ont un permis de séjour temporaire et résident légalement dans un pays dont
ils n’ont pas la nationalité-citoyenneté1; les réguliers sédentarisés, ceux qui ont
un permis de séjour permanent ou de longue durée ; enfin les naturalisés, ceux
qui ont intégré la nationalité du pays de résidence. Parmi les réguliers sédenta-
risés et les naturalisés, on trouve le groupe de plus en plus important des ressor-
tissants de la deuxième et troisième génération.

Le seul critère de la nationalité ne suffit pas à saisir l’évolution de la présen-
ce allogène (Attar). Hammar (1990) détecte entre les non-nationaux (les «étran-
gers») et les nationaux qui jouissent des pleins droits, un troisième groupe, qu’il
appelle denizen, les «habitants», qui bien que résidant de façon permanente et
régulière dans un pays et, de plus en plus fréquemment, y étant nés, n’ont pas la
citoyenneté et ne jouissent pas des droits politiques. Le statut hybride de ces
«habitants» influence leur vie et aussi la façon dont ils sont perçus et acceptés-
refusés par la population indigène. La frontière ethnique devient alors une dou-
ble frontière (S. Wallman, 1978 ; A. Peterson Royce, 1982), dans le sens où, si
d’un côté c’est le groupe immigré qui s’auto-définit, de l’autre c’est la société
d’accueil qui lui impose une identité. Dans cette définition, bien sûr, l’aspect cul-
turel est fondamental.

La présence de ces denizen se pose comme un élément qui met en crise le
niveau de démocratie atteint par les pays européens : peut-on accepter que des
personnes qui vivent et travaillent dans un pays ne jouissent pas des pleins droits,
notamment politiques ? 

1 - En Europe il n’y a pas de consensus sur le rapport entre ces deux termes...
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Une deuxième question qui est très rarement abordée de façon directe, bien
qu’elle soit sous-jacente à beaucoup de démarches concernant les naturalisa-
tions, est celle du loyalisme par rapport au pays d’origine et aussi par rapport au
pays d’installation. Peut-on être loyal à deux pays ? Et quel est le rapport entre
ces deux loyautés ? Quelle forme cette loyauté prend-t-elle ? Quel est le rapport
entre citoyenneté et nationalité ? Entre culture d’origine et nationalité ? Autant
de questions qui n’ont pas de réponses univoques ou définitives. Dans la plupart
des pays européens la naturalisation dépend nécessairement de l’acquisition d’un
certain degré d’intégration culturelle. Ainsi, Attané note qu’en France la connais-
sance de la langue française «selon sa condition» est un élément déterminant
dans le processus de naturalisation et que «les enquêtes sur la moralité, le loya-
lisme et l’assimilation sont diligentées par les préfectures». On trouve des
démarches similaires et a fortiori dans d’autres pays européens et notamment en
Belgique. Il est significatif que pendant les années 80 et 90, la majorité des pays
européens concernés par l’immigration ont apporté des changements importants
au statut de la nationalité (notamment l’Allemagne, la France, la Belgique,
l’Italie, les Pays-Bas...) parfois dans le sens d’accélérer et de simplifier la procé-
dure de naturalisation (Attar), dans d’autres cas pas nécessairement dans le sens
d’une plus grande ouverture.

2. Pistes de recherche

Tout en étant conscients des limites de ce rapport, dues notamment aux dif-
ficultés de repérer et comparer des données provenant de sources très différentes,
on le considère néanmoins comme un effort important. Son but est, par un bilan
des données et des informations qui sont disponibles, de fournir un cadre de base
et en même temps de déceler quels sont les trous noirs, les aspects les moins con-
nus, de l’installation des Marocains à l’étranger. Il ambitionne donc d’indiquer
des nouvelles pistes de recherche, voire de souligner celles qui demeurent les
moins explorées.

2.1. Des éléments  novateurs

Au cours des années 90 on remarque un certain nombre d’aspects novateurs
qui vont dans la direction d’une plus grande diffusion et articulation de la migra-
tion marocaine. Elle devient à la fois plus complexe et plus diversifiée.

En ce qui concerne les zones de destination et d’installation, les années 90
voient tout d’abord les Marocains s’investir dans les pays de l’Europe du Sud,
notamment en Espagne et en Italie (Izquierdo Escribano, Blangiardo). De plus,
pendant la décennie, dans le pays d’ancienne comme de nouvelle immigration,
on voit des régions qui auparavant n’avaient pas ou peu été touchées par l’immi-
gration prendre de l’importance. En France, par exemple, c’est la région du
Languedoc-Roussillon qui voit augmenter les ressortissants du Maroc alors
qu’ils diminuent dans des régions d’ancienne immigration comme le Nord-Pas-
de-Calais (Attané). En Espagne, les ressortissants marocains s’installent de plus
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en plus dans les régions agricoles de Murcie et de Valence alors qu’en même
temps ils diminuent dans la région de Madrid (Khaldi). En Italie, les Marocains
se concentrent dans les régions du Nord (Blangiardo, M’Barki).

Dans certains pays on note une concentration des MRE dans les grandes
villes, comme en France (57%), aux Pays-Bas (48%) ou en Belgique (52% dans
l’arrondissement de Bruxelles seulement). 

En ce qui concerne le marché du travail, on note une plus grande différenci-
ation des secteurs dans lesquelles les Marocains s’investissent. Ils ne se concen-
trent plus dans l’industrie lourde comme au début de la migration en Europe du
Nord, en considération aussi des transformations de ce secteur, mais intègrent
d’autres secteurs, notamment le commerce, les services, le bâtiment et l’agricul-
ture avec des concentrations différentes suivant les pays. Ainsi, en Espagne
c’est l’agriculture et les services qui priment tandis qu’en France 50% de
Marocains sont des ouvriers. Aux Pays-Bas, au début des années 90, les
Marocains se concentrent dans le secteur des mines, de l’industrie et des entre-
prises d’intérêt public (52% des salariés marocains) alors qu’à la fin de la
décennie ils ne sont que 33% (El-Bardai).

Cette différenciation professionnelle comporte aussi, dans certains cas, le pas-
sage au travail autonome. En Europe, l’offre de travail demeure discontinue et
concerne avant tout des activités délaissées par les autochtones. Ce fait se heurte
à la volonté des immigrés de ne pas se limiter simplement à gagner leur pain. Ils
sont à la recherche de conditions de travail meilleures, d’une “bonne opportunité”
pour remonter dans l’échelle sociale. La différentiation des métiers exercés par
les MRE ainsi que l’apparition d’initiatives de travail autonome, se placent dans
cette perspective.

Néanmoins, comme le note Khaldi, en Espagne -mais on peut signaler la
même chose en Italie- contrairement aux pays de l’Europe du Nord, le passage du
travail salarié au travail autonome n’est pas nécessairement l’indice d’une ascen-
sion sociale, mais plutôt d’une adaptation des travailleurs marocains aux régle-
mentations en vigueur en matière d’immigration et de travail ainsi qu’aux fluctu-
ations du marché du travail  (emplois à terme ou précaires). 

Le poids croissant des femmes et des familles indique une installation à long
terme. Désormais on a quitté le stéréotype de l’immigré marocain en Europe des
années 70 comme étant un homme en âge de travailler, célibataire ou ayant lais-
sé sa famille au Maroc.

Si dans certains pays on enregistre une répartition de plus en plus équilibrée
entre les sexes (en Belgique, en France et aux Pays-Bas la population marocaine
féminine atteint 47%), dans d’autres pays d’immigration plus récente on est
encore loin de cela, mais la tendance demeure la même (Espagne 33%, Italie
30%). En général, on peut affirmer qu’au niveau européen la tendance au
rééquilibrage entre les sexes est déjà bien avancée. 
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Aujourd’hui on doit quitter un autre stéréotype, celui des femmes marocaines
comme totalement dépendantes de leurs époux et exclues du marché du travail. Les
données nous montrent que la part des femmes sur l’ensemble de la population
marocaine active a augmenté, bien qu’augmente aussi le chômage. En France, au
cours de la décennie, la population féminine marocaine active a augmenté de
presque 45%, notamment dans la tranche d’âge entre 40 et 50 ans alors que la pop-
ulation masculine active diminue légèrement (Attané) et la part des femmes actives
varie suivant les groupes d’âge (entre 25 et 55 ans) entre 35% et 50%, dont environ
50% sont des  employées. Aux Pays-Bas la part des femmes sur l’ensemble de la
population marocaine active passe de 36% à 40% (El-Bardai). En Espagne, à la fin
des années 90, la part des femmes actives et titulaires d’un permis de travail est de
18% alors qu’au début de la décennie elle était de 14% (Khaldi). En Italie le nom-
bre de placements des femmes marocaines sur l’ensemble des Marocains passe de
7% à 12% (M’Barki). En Espagne comme en Italie, mais aussi peut-être dans
d’autres pays, cette donnée ne nous permet pas de comptabiliser les femmes qui
exercent un travail au noir, employées surtout dans le domaine de l’aide familial. 

Dans certains pays d’ancienne immigration on note une diminution du nom-
bre de ressortissants étrangers, due surtout aux naturalisations (France, Pays-
Bas). En effet, les Marocains se situent, en Allemagne, en Belgique et aux Pays-
Bas, parmi les immigrés qui font le plus de demandes de naturalisation (aux Pays-
Bas 27% des étrangers naturalisés sont d’origine marocaine). En Allemagne, en
Belgique et en France, les MRE naturalisés représentent entre 18% et 30% des
ressortissants marocains alors que le cas le plus éloquent est aux Pays-Bas où les
naturalisés atteignent 45%  (cf. R. Van der Erf et L. Heering, L., 2002 : 19-20), la
Belgique n’étant pas loin de ce chiffre.

2.2. Des questions ouvertes

Un des aspects qui a été souvent négligé dans les études européennes sur l’im-
migration et qui ne ressort pas des statistiques disponibles, concerne les origines
régionales (mais aussi sociales) des migrants : à quelques exceptions près, on ne
dispose pas aisément de données, par exemple, concernant la part des personnes
originaires du Souss sur l’ensemble des Marocains résidant en France ou celle des
ressortissants de Ouarzazate sur l’ensemble des résidents aux Pays-Bas. Bien sûr,
des recherches et des observations empiriques (B. Hamdouch, 2000 : 23-36)
montrent que les Rifains vont plutôt en Espagne et en Allemagne alors que les
marocains originaires de la région de Beni Mellal vont plutôt en Italie. Dans le
rapport sur l’Allemagne, cette donnée émerge des enquêtes sur le terrain et du
dépouillement d’un échantillon d’inscrits aux Consulats marocains de Francfort
et Düsseldorf (Berriane).

Pourtant, les différences régionales ainsi que sociales et culturelles (origines
citadines ou villageoises, par exemple) peuvent parfois contribuer à expliquer les dif-
férents niveaux d’intégration ( économique, culturelle) atteints par les MRE dans les
pays d’installation.
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Un autre aspect très peu connu de la migration et qui mériterait d’être creusé
concerne les réinstallés, c’est-à-dire ces Marocains qui, après un séjour à l’é-
tranger plus ou moins long, décident de rentrer dans leur pays. Comme le note
Berriane, on ne dispose pas de données permettant de cerner leur importance :
«l’état actuel de la statistique sur la migration internationale marocaine ne permet
aucunement de fournir la moindre appréciation chiffrée sur le poids des retours
par rapport aux départs». 

Le retour peut être dû à l’échec du projet migratoire, mais aussi à son plein
succès. Quel est alors l’impact économique, social et culturel de ces personnes
une fois rentrées dans leur milieu d’origine ? Quels sont les changements qu’ils
induisent ? L’hypothèse avancée par Berriane, suivant laquelle il est possible «de
soutenir l’idée que le succès professionnel suite à une émigration à l’étranger, est
intimement lié à une émigration de courte durée» demeure fort intéressante et
nécessiterait d’être précisée et approfondie par des analyses et des enquêtes
ultérieures. Ces questions concernent aussi les nouveaux entrepreneurs issus de
l’émigration (J. Césari, 2002) et leurs investissements dans le pays d’origine.

Parmi les réinstallés, bien sûr, il y a aussi une partie de personnes à la retraite.
Mais là aussi on ne dispose pas des données indiquant la part des MRE retraités
qui sont rentrés au Maroc sur l’ensemble des retraités. Combien de maisons bâties
avec les efforts d’une vie, demeurent vides ? Quels sont les besoins exprimés par
ces personnes ? Autant de questions qui attendent une réponse.

La double question de l’intégration économique et sociale de la deuxième et
de la troisième génération des MRE est certainement un des aspects les plus
importants et intéressants en ce qui concerne le futur proche des communautés
marocaines. Aux Pays-Bas la deuxième génération représente désormais 43% de
l’ensemble de la population d’origine marocaine (El-Bardai). 

Le maintien/évolution/re-élaboration de l’identité culturelle parmi les généra-
tions successives, est certainement un des aspects les plus importants et intéres-
sants en ce qui concerne le futur proche des communautés marocaines. C’est
aujourd’hui le véritable défi. Le débat sur le maintien ou la perte des liens avec
la culture d’origine (notamment les questions de la religion et de la langue d’ori-
gine, mais aussi de son histoire, des valeurs de sociabilité) demeure ouvert et
attend des analyses sérieuses qui ne soient pas endoctrinées.

Des questions comme celle des mariages mixtes, des ménages et de leur évo-
lution (notamment Attar) et des étudiants marocains (dans le cas de l’Allemagne)
montrent aussi des aspects novateurs qui mériteraient d’être creusés davantage.

3. Vers une perspective transnationale ?

Des recherches de plus en plus nombreuses soulignent l’aspect transnational
de la migration, le fait que celle-ci n’implique pas nécessairement un choix
définitif et univoque entre deux sociétés et deux cultures, mais que beaucoup de
personnes vivent entre des mondes, tissant des liens économiques, financiers,
sociaux et culturels et développant à cette fin un savoir-faire spécifique. Des rela-
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tions et des interactions multiples s’établissent entre le pays de départ et le pays
d’arrivée, qui constituent une sorte de société intermédiaire. Désormais bon nom-
bre de Maghrébins vivant en Europe ne sont  plus, soit «ici» soit «là-bas» mais à
la fois «ici» et «là-bas» (Berriane) 2.

Les filières ethniques qui alimentent ce mouvement de va et vient facilitent le
départ et l’installation des nouveaux arrivés ainsi que la diffusion d’informations
sur le pays d’installation, comme c’est le cas notamment des Rifains en
Allemagne. A cela s’ajoute le fait que : «Aujourd’hui, grâce au téléphone
portable, à l’antenne parabolique et aux émissions des télévisions nationales
envoyées par satellites et grâce à Internet pour la seconde et troisième génération,
les distances sont remarquablement réduites et Nador et Oujda sont bel et bien à
côté de Düsseldorf ou de Francfort.» (Berriane)

Dans les recherches futures on devrait apprendre des migrants à dépasser les
limites nationales et à mieux exploiter les possibilités d’échange et de comparai-
son, en n’oubliant pas, en même temps, le coté pratique, voire opérationnel de la
recherche, notamment dans ses liens avec la coopération. 

Comme nous l’avons déjà dit, ce travail de collecte et d’analyse de données,
complexe et difficile, nous laisse peut être sur notre faim. Beaucoup reste à faire.
Comme le dit Perrin : «au-delà des statistiques globales, il faut aussi insister sur
la nécessité d’approfondir la connaissance des motivations et valeurs individu-
elles des migrants, ce qui suppose de multiplier les études de cas complémen-
taires et les enquêtes plus précises sur le terrain.»

Mais il fallait bien commencer quelque part.

Ottavia Schmith di Friedberg
Chercheur Anthropologue

Université de Trieste
Italie

2 - Cf. O. Schmidt di Friedberg, 1999 ; A. Tarrius, 1992.
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Les Marocains résidant en Allemagne

La population d’origine marocaine résidant en Allemagne tourne autour de
80 000 personnes. Cet effectif est loin d’atteindre le chiffre de 1,9 million de
Turcs vivant dans le même pays. Représentant autour de 1,1% de l’ensemble de
la communauté étrangère de l’Allemagne, les Marocains ont un poids insignifiant
et nombreux sont les Allemands qui, jusqu’à une date récente, ignoraient la pré-
sence de Marocains  en Allemagne et les identifiaient aux Turcs  car pratiquant la
même religion. Mais malgré sa faiblesse numérique aussi bien au niveau du pays
d’accueil qu’au niveau de l’émigration internationale marocaine, la présence des
Marocains sur le sol allemand est très intéressante à analyser. Cette migration est
originale sur plusieurs plans et la mise en évidence de cette originalité contribue
à une meilleure connaissance de la communauté marocaine résidant à l’étranger 
dans sa globalité et ses spécificités. L’étude des caractéristiques démographiques
et sociales des Marocains résidant en Allemagne se fera par le biais de ce prisme
en mettant en évidence les traits originaux de cette migration.

1. Evolution des effectifs des Marocains en Allemagne : 
une migration tardive et à forte composante rifaine

En 2001, la communauté marocaine vivant en Allemagne était forte de quelques
79 444 personnes1. Malgré sa faiblesse numérique comparée à d’autres communau-
tés, elle constitue la troisième communauté musulmane en Allemagne après les
Turcs (1 947 938) et les Iraniens (98 555 personnes), la première communauté afri-
caine et arabe loin devant les Tunisiens (24 000 personnes) et les Algériens (17 150).

Le tableau 1 montre clairement qu’avec la Turquie, que la statistique officiel-
le allemande situe géographiquement en Europe, l’Allemagne est d’abord et
avant tout un pays d’immigration européenne. En effet, avec 5 834 688 effectifs
(dont 1 947 938 Turcs), l’Europe fournit 79,7% de la communauté étrangère
vivant en Allemagne. 

Il reste que la présence marocaine dans ce pays est assez originale puisque son
itinéraire migratoire diffère totalement de celui des Tunisiens et surtout des

1 - Ceci est le chiffre officiel que donne le Service fédéral des Statistiques (Statistisches Bundesamt)
et qui correspond à la population enregistrée officiellement et en règle. L’effectif total de la commu-
nauté marocaine en Allemagne est cependant évalué à quelques 100 000 personnes.
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Algériens. Ces derniers étaient pratiquement absents, leurs effectifs ne dépassant
pas les 5 000 jusqu’en 1988 et leur arrivée en grand nombre n’ayant commencé
qu’à partir de 1993 suite aux événements internes que connaît leur pays.

Tableau 1 : Poids relatif des principales communautés étrangères
en Allemagne (2001)

Source :Statistisches Bundesamt 

La principale particularité de l’émigration marocaine vers l’Allemagne reste
le caractère tardif de son déclenchement, mais aussi la forte présence de flux issus
du Rif et particulièrement de l’oriental. C’est la raison pour laquelle l’étude de
l’évolution de l’émigration marocaine vers l’Allemagne se confond souvent dans
la littérature avec celle de l’émigration des habitants du Rif oriental en particulier
et du Maroc oriental en général.

Le premier contingent2 de travailleurs marocains arrivé officiellement en
Allemagne se composait de 1 800 personnes recrutées directement dans les mines
de fer de Ouichane dans le Rif par une commission allemande en 1964. Il a été
précédé quelques dizaines d’individus, véritables pionniers, après être passé par
d’autres pays européens. 

Pays d’origine Effectifs des résidents Pourcentage de
étrangers en Allemagne la population étrangère

1. Turquie 1 947 938 26,6
2. République Fédérale de Yougoslavie 627 523 8,5
3. Italie 616 282 8,4
4. Grèce 362 708 4,9
5. Pologne 310 432 4,2
6. Croatie 223 819 3,0
7. Autriche 188 957 2,6
8. Bosnie Herzégovine 159 042 2,2
9. Portugal 132 625 1,8
10. Espagne 128 713 1,7
11. Royaume Uni 115 167 1,6
12. Etats Unis 113 528 1,6
13. Hollande 112 362 1,5
14. France 111 374 1,5
15. Iran 98 555 1,3
16. Roumanie 88 080 1,2
17. Vietnam 95 542 1,3
18. Maroc 79 444 1,1
20. Afghanistan 71 662 0,9
21. Hongrie 55 978 0,7
22. Liban 49 109 0,7

Total 7 318 628 100

2 - I. Khateeb et B. Basten, 1991.
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Puis c’est au cours des années 60 et du début des années 70 qu’arrivent les
plus importantes vagues de migrants marocains, sur les pas de ces premiers pion-
niers, constituant le noyau initial de la présence marocaine. 

Dès le milieu de la décennie 70 ce flux se stabilise autour d’un taux d’accrois-
sement annuel de 5% en moyenne, taux qui descend jusqu’à 2,8% entre 1975 et
1976. Dans une deuxième phase le taux d’accroissement annuel grimpe de façon
assez forte (10,4% entre 1978 et 1979 ; 12,3% entre 1979 et 1980 ; 9,8% entre
1980 et 1981). Il s’agissait de l’effet du regroupement familial qui s’est enclen-
ché dès 1979 et sur lequel nous reviendrons plus loin. 

La troisième phase commence avec le début des années 80 et marque à nou-
veau une stabilisation des arrivées autour d’un taux d’accroissement compris
entre 2 à 3%. 

Enfin à partir de 1997 la communauté marocaine en Allemagne amorce une
baisse qui perdurera jusqu’à nos jours (tableau 2). Cette baisse correspond à la
baisse générale de la population étrangère vivant en Allemagne (graphique 1)
sauf pour des nationalités provenant de zones géographiques instables (Iran, Irak,
Afghanistan, Algérie).

Tableau 2 : Evolution des effectifs des Marocains résidant en Allemagne

Véritable fait de société, ces arrivées des années 60 relativement tardives des
chefs de foyers provenant en majorité du Rif oriental appartiennent à la tradition
migratoire de la région. Elle ne correspondait pas toujours à des départs aux moti-
vations économiques. Nombreux sont ceux parmi nos interlocuteurs qui ont insis-
té sur la nécessité de s’expatrier ne serait-ce que pendant une partie de leur jeu-
nesse pour aborder la vie. Parfois et contrairement à l’idée admise, les considéra-
tions exclusivement économiques ne se trouvent pas à l’origine du départ. Dans
de nombreux cas -que l’on ne peut certes pas généraliser- les émigrés arrivés en

Années Effectifs

1973 22 367

1974 24 006

1975 24 957

1976 25 671

1977 27 126

1978 28 907

1979 31 933

1980 35 854

1981 39 374

1982 42 590

1983 44 192

1984 45 137

1985 48 132

1986 31 963

1987 47 310

Années Effectifs

1988 52 069

1989 61 848

1990 69 595

1991 75 145

1992 80 278

1993 82 803

1994 82 412

1995 81 922

1996 82 927

1997 83 904

1998 82 748

1999 81 450

2000 80 266

2001 79 444

Source :Statistisches Bundesamt
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Allemagne n’appartenaient pas au moment de leur émigration aux familles les
plus pauvres. Leur existence économique était relativement bien assurée -avant
l’émigration- par la possession de biens immobiliers, d’un fonds de commerce ou
d’une entreprise artisanale assez rentable, hérités parfois des parents. 

Graphique 1
Evolution des effectifs de la population marocaine officiellement

enregistrée en Allemagne

D’autres, moins chanceux, ont déclaré avoir, éprouvé à un moment de leur vie,
le besoin de quitter le pays parce que «cela est ainsi» ; selon d’autres interlocuteurs
le séjour en Europe est une nécessité relevant du prestige social qui consiste à quit-
ter au moins une fois dans sa vie la société locale à la recherche de plus de liberté.
Les résultats d’une enquête menée par nos soins à Al Aaroui ne limitent pas les
motivations du départ aux seules considérations d’ordre économique, bien que ces
dernières soient majoritaires (tableau 3). En comparant les motifs des 262 chefs de
ménages partis en premier avec ceux des membres les ayant suivi on peut tirer les
enseignements suivants : pour la première génération, les motifs économiques arri-
vent en premier et correspondent à une phase historique de l’émigration rifaine en
particulier et marocaine en général. Mais malgré cela nous notons une certaine
importance de motivations peu habituelles dans la littérature classique décrivant les
causes de l’émigration. Sous le terme «personnels» nous avons regroupé toutes les
raisons qui relèvent du besoin d’évasion de la société rifaine contraignante, de celui
du prestige à la volonté de vivre une expérience enrichissante, enfin à la nécessité
de quitter le pays pour une courte durée. Cette rubrique représente 16 % des motifs
avancés par la première génération. 

Pour la génération de migrants ayant suivi la première, le regroupement fami-
lial prend le dessus et ce pour des raisons évidentes, alors que les raisons person-
nelles dépassent nettement les considérations économiques.
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Tableau 3 :  Motifs de l’émigration en Allemagne du chef de ménage et
des deux membres du ménage l’ayant suivi - Al Aaroui,
(1996)

Source : Berriane et Hopfinger, Migration internationale et croissance urbaine dans le Grand Nador
(sous presse)

Il faut néanmoins se garder de faire de l’émigration rifaine une simple
recherche de l’aventure et de l’inconnu. Comme toutes les migrations tradi-
tionnelles, elle est liée dans la majorité des cas à la recherche de revenus sup-
plémentaires dans une situation de pénurie. Elle a concerné essentiellement
des personnes issues du milieu rural et dans leur majorité analphabètes.

2. Structures démographiques : deux générations bien distinctes

Ces différences (tableau 3) dans les motivations de l’émigration entre les
générations doivent être prises en compte également dans l’analyse de l’évo-
lution des structures démographiques des Marocains vivant en Allemagne.
Rappelons pour cela le profil moyen de l’immigré marocain qui vivait en
Allemagne au milieu de la décennie 70, c’est-à-dire à la veille du ralentisse-
ment puis de l’arrêt des mouvements migratoires de travail vers l’Europe en
général et l’Allemagne en particulier. La communauté marocaine, forte à l’é-
poque de quelques 27 000 personnes, était à majorité rifaine avec des carac-
téristiques socio-démo-économiques assez homogènes. Il s’agissait d’une
population essentiellement masculine, en cours de vieillissement, dont la pré-
sence était volontairement temporaire, en majorité employée dans les secteurs
minier et industriel ou dans les branches les moins valorisantes du tertiaire,  à
la recherche d’un travail et d’une épargne avec l’espoir d’un retour au pays
dans des conditions valorisantes.

Dans ce contexte intervient la fermeture des frontières européennes à la
main-d’œuvre issue des pays du sud. L’immigration marocaine en Allemagne
va être sérieusement perturbée et à l’instar de l’émigration marocaine en
général, elle va faire preuve d’une certaine capacité d’adaptation à cette nou-
velle situation. Parmi les moyens destinés à contourner la fermeture des fron-
tières, le regroupement familial sera utilisé au maximum jusqu’à ce que les
autorités des pays d’accueil posent de nouvelles contraintes. Il faut néanmoins
rappeler que ce sont en fait les pays d’accueil eux-mêmes qui, dans un pre-
mier temps, incitent au  regroupement familial. Ceci est très remarquable dans
le cas de l’Allemagne où le regroupement familial va être encouragé, voire

Motifs de l’émigration Chef du ménage Deuxième migrant Troisième migrant

Economiques 180  - 68,7% 24 - 10,4 % 5  - 6,4 %

Regroupement familial 40  - 15,3 % 116 - 60,0 % 62 - 79,5 %

Personnels 42  - 16,0 % 38  -  29,6 % 11 -  14,1 %

Total 262 - 100,0 % 152 - 100,0 % 78 - 100,0 %
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sollicité, par une série de mesures édictées dès 1975 :
• en 1975-76 le législateur allemand décide la suppression des allocations

familiales pour les enfants de travailleurs étrangers qui ne résident pas avec
leurs parents en Allemagne. En 1978 ces allocations familiales sont fortement
diminuées ;

• la réforme fiscale qui a suivi désavantageait également les immigrés dont
les enfants ne vivaient pas avec eux ;

• la politique d’intégration prônée par l’Allemagne, qui considérait que le
fait d’avoir sur son sol de nombreuses familles vivant séparées de leurs
enfants ne cadrait pas avec l’image d’une démocratie sociale humanitaire et
respectueuse des droits de l’homme ;

• cette politique d’intégration visait également à satisfaire les intérêts des
employeurs qui souhaitaient à l’époque un peu plus de stabilité dans les emplois
et cherchaient donc à fixer leurs salariés en les poussant à regrouper leurs
familles.

Derrière ces mesures et leurs motivations officielles, notamment celles
relatives aux allocations familiales et à la fiscalité, se cachait le souhait à la
fois de décourager les candidats à l’immigration et de pousser une partie des
immigrés installés sur le sol allemand à rentrer chez eux. Ces mesures ont été
prises dans la deuxième moitié des années 70, juste après la sérieuse crise éco-
nomique qui a secoué l’Europe et qui a marqué le début de la révision de la
politique migratoire de nombreux pays du vieux continent. 

Mais c’était sans compter avec la forte capacité de populations vivant
depuis toujours de l’émigration à mettre au point des stratégies de contourne-
ment. Le résultat de cette politique a été finalement le contraire de ce qui était
recherché. Intervenant au milieu des années 70 la politique de suspension des
flux migratoires des pays européens va limiter le mouvement de va et vient
des migrants marocains. Ces derniers pouvaient autrefois interrompre leurs
séjours en Allemagne et rentrer au pays pour reprendre le chemin de l’émigra-
tion lorsque cela redevenait nécessaire. Les hommes partaient souvent seuls
laissant leurs familles dans le douar d’origine. La fermeture des frontières
devant la main-d’œuvre immigrée transforme le projet migratoire en migra-
tion permanente. Elle va pousser la majorité des travailleurs marocains à faire
venir leurs familles en Allemagne, cette mesure étant devenue l’unique possi-
bilité pour immigrer en Europe. Les travailleurs marocains vont inaugurer de
ce fait une phase de regroupement assez remarquable. Il vont dans un premier
temps procéder à des regroupements primaires qui consistent à faire venir les
familles vivants au Maroc, pour ensuite faire largement appel au regroupe-
ment secondaire, qui concerne la constitution de nouveaux ménages par le
biais du mariage de deux personnes dont l’une est installée en Allemagne et
l’autre au Maroc et qui se trouvent ainsi en droit de demander leur regroupe-
ment familial. 
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Tableau 4 :  Evolution de la structure démographique d’un échantillon
de ressortissants  marocains enregistrés aux consulats maro-
cains de Düsseldorf et de Francfort, par sexe

Source :Registres d’immatriculation des Consulats du Maroc à Francfort et à Düsseldorf
M= sexe masculin 
F= sexe féminin

Les résultats du dépouillement des registres de l’immatriculation des deux
consulats du Maroc en Allemagne illustrent bien ce mouvement massif de regrou-
pement3. Les immatriculations des femmes, qui représentaient moins de 17%
dans le total des Marocains enregistrés aux deux consulats au début des années
70, connaissent une progression spectaculaire à partir de 1979 pour atteindre des
records approchant les 60% au cours des années 80 (tableau 4). Les jeunes de
moins de 20 ans, qui étaient auparavant quasi-absents parmi les inscrits, sont for-
tement présents parmi ces inscrits au cours des années 80 et 90.

Une interprétation fine de ces résultats permet même de suivre les principales
étapes de ce processus de regroupement. Le nombre très faible des inscrits avant
1975 s’explique par le fait que les services consulaires n’étaient pas encore opé-

Classes d’âge 1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981

M F M F M F M F M F M F M F M F M F M F M F M F

- 16 ans 0 0 0 0 0 0 0 0 0  0 0 0 0 0 0 0 1 0 0  2 0 1 0 0

16 à 19 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

20 à 29 0 0 0  0 0 0 0 0 0 0 3 1 2 0 0 0 1 0 1 2 8 5 19 14

30 à 39 2   0 2  1 0 0 3 1 0 0 41 17 33 26 23 43 32 34 41 70 17 48 32 42

40 à 49 20 1 36   7 0  0 49  1 0 0 164 25 100 18 64 15 70 18 54 42 38 29 27 18

50 et plus 59 1 56   1 0  0 36  0 0 0 162  7 132 10 62 5 49 13 30 25 4 16 6 11

Total 81    2 94    9 0   0 88   2 0    0 370  50 267  54 149  63 152  65 126 141 67  99 84  85

Nés en Allemagne 0 4 0 0 0 0 2 0 1 1 5 0

Classes d’âge 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993

M F M F M F M F M F M F M F M F M F M F M F M F

- 16 ans 0 2 3 7 3 1 2 2 1 1 3 2 7 6 1 0 13  2 6 2 30 36 24  23

16 à 19 1 1 4     1 0 1 0 1 0   0 4    2 4   0 2 0 116 65 107 82 34 28 1  1

20 à 29 29 24 35   30 46   36 59  32 69 66 57  43 98   62 94 50 58 26 56 21 47 19 33   8

30 à 39 11  37 10  30 33  34 32  35 21 2 60 14 48 21 21  6 39 16 31  13 29 14 3 5

40 à 49 13 14 8 16 18 19 17 15 5  20 19 6 8 17 3 6 5 13 3 10 6   4 2   1

50 et plus 4 15 4 10 12 11 7 23 6   24 12 18 1 26 3 8 6 10 3 11 1 5 0 1

Total 58   93 64   94 112 102 117 108102 140 155  85  166 132 124 70  237 132 206 139 147 106 63   31

Nés en Allemagne 10 17 7 4 4 11 11 13 40 33 41 21

3 - En prélevant des échantillons représentant environ 10% des inscrits aux deux consulats et en les
répartissant le long des années entre 1970, début des inscriptions à Francfort et 1993, date du
dépouillement, nous avons supposé que les nouvelles inscriptions correspondaient en gros à de nou-
veaux arrivés (tableau 4).
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rationnels avant cette date. Ceci explique également le nombre subitement élevé
des inscrits en 1975, les consulats ayant commencé leurs campagnes d’enregis-
trement cette année là. A partir de cette date on peut distinguer trois grandes pha-
ses dans le profil démographique des populations marocaines vivant en
Allemagne (tableau 5).

• De 1975 à 1978, les registres des deux consulats font état d’inscriptions qui
concernent de façon presque exclusive des hommes (80,2%) adultes dont l’âge
varie pour une bonne part d’entre eux entre 20 et 49 ans (45,5%). Les jeunes et
les adolescents sont absents (0,3%) ; les femmes faiblement présentes (19,8 %).
Plus intéressante pour la suite de la comparaison est la part des femmes adultes
dont l’âge est compris entre 20 et 49 ans : elle ne représentait dans ce total que
16,8 %. Les immatriculations des premières années rappellent ici le profil démo-
graphique de la première génération tel qu’il a été résumé plus haut.

• De 1979 à 1986 la part des inscrits de sexe masculin tombe à 45,8 % et
celle des inscrits de sexe féminin grimpe à 54,1 %. Mais ces deux moyennes
cachent de grands écarts que révèle l’analyse par classes d’âges. La part des
adolescents et des jeunes (jusqu’à 19 ans) augmente légèrement (2,1%), la
classe des femmes âgées de 20 à 49 ans grimpe à 44,4 % et celle des hommes
de même classe d’âge se maintient à 40%. Autrement dit, les deux consulats ont
enregistré pendant cette période plus de femmes et plus de jeunes. En partant
de l’hypothèse que ces nouvelles inscriptions concernent des personnes nouvel-
lement arrivées en Allemagne4 l’apparition des jeunes correspondrait à des
enfants accompagnés de leurs mères venus rejoindre les chefs de ménages dans
le cadre d’un regroupement primaire. Mais le gonflement des effectifs des  fem-
mes laisse supposer également la constitution de nouveaux ménages suite à des
mariages entre de jeunes immigrés arrivés seuls en Allemagne lors de la période
précédente et de jeunes femmes venues les rejoindre suite à ce mariage. Ceci est
souligné par le surplus des femmes âgées de 20 à 49 ans par rapport aux hommes
de même âge (707 femmes pour 643 hommes). Ainsi parallèlement au regroupe-
ment dit primaire nous assistons également à des regroupements de type secon-
daire. Au cours de la même période nous enregistrons les premières naissances de
Marocains en Allemagne.

4 - Il est difficile d’imaginer que toutes ces femmes et tous ces jeunes résidaient déjà en Allemagne
et ont décidé subitement de se faire enregistrer massivement pendant cette période.
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Tableau 5 : Les trois grandes phases du regroupement familial de 
la communauté rifaine en Allemagne

Source :Registres d’immatriculation des Consulats du Maroc à Francfort et à Düsseldorf

• De 1987 à 1992 la part des inscrits de sexe masculin augmente à nouveau
sans toutefois atteindre les taux enregistrés pendant les années 70 : sur un total
de 1 699 inscrits, les hommes représentent 60,9%. Le regroupement primaire
continue et concerne surtout les enfants puisque les jeunes nouveaux inscrits
représentent 30,4 %. Lors de nos enquêtes à Nador nous avions justement remar-
qué que souvent la première opération de regroupement ne concerne que la
femme accompagnée des enfants les plus jeunes. Ceux déjà scolarisés ou
étudiants restaient au Maroc en attendant le retour de la famille toujours program-
mé. Dans un deuxième temps et lorsque les émigrés se sont rendus compte que la
suspension de l’immigration était amenée à durer, ils ont essayé de faire venir le
reste de la famille. Ainsi le flux d’arrivée des jeunes se perdure pendant cette
phase, ce que traduisent bien les statistiques. Néanmoins ce flux commence à
baisser suite aux mesures très restrictives prises par les différents pays d’accueil.

Par ailleurs si le nombre de personnes inscrites de sexe masculin augmente
à nouveau par rapport à celui des femmes, il est à remarquer que la différence
est cette fois-ci bien marquée pour la classe d’âge 20-29 ans (410 inscrits pour
les hommes contre 221 pour les femmes) et il est à supposer que cette sur-repré-
sentation des jeunes hommes correspond également à des regroupements de
type secondaire suite à des mariages. Autrement dit, si lors de la phase précé-
dente, la constitution de nouveaux ménages a joué dans le sens du rééquilibra-
ge de la structure démographique, les ménages constitués lors de cette phase
correspondent à une autre logique. Les hommes célibataires du début des
années 70 se décidant à fonder leurs foyers non pas au Maroc mais en
Allemagne, d’où l’arrivée surtout de femmes. Il s’agit en fait d’une solution
idéale pour contourner l’arrêt de l’immigration officielle et qui consiste à
contracter un mariage entre un jeune du Maroc et une fille de famille immigrée

Phase I : Phase II : Phase III :
de 1975 à 1978 de 1979 à 1986 de 1987 à 1992

Paramètres
Effectifs % Effectifs % Effectifs %

Total des hommes 938 80,2 730 45,8 1 035 60,9

Total des femmes 232 19,8 862 54,1 664 39,1

Jeunes jusqu’à 19 ans 
(les deux sexes) 4 0,3 34 2,1 516 30,4

Homme de 20 à 49 ans 532 45,5 643 40,3 682 40,1

Femmes de 20 à 49 ans 197 16,8 707 44,4 123 21,2

Total 1 170 100 1 592 100 1 699 100

Enfants marocains 
nés en Allemagne 3 48 149
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en Europe. Ce mariage peut faire l’objet d’une véritable transaction, la dote très
élevée versée à la famille de la jeune fille étant considérée comme un investisse-
ment par la famille du jeune candidat à l’émigration ; d’où le fait que ce sont
surtout les jeunes hommes qui vont bénéficier de cette procédure. Celle-ci a per-
mis à plusieurs jeunes de la province de réaliser leurs rêve d’émigrer et nous avons,
lors de nos enquêtes dans le Grand Nador, relevé des dizaines de mariages de ce
genre, fêtés surtout l’été lors des retours des émigrés en congés annuels. Cette forme
de regroupement aboutit à une véritable sélection des candidats à l’émigration, seules
des familles relativement aisées pouvant prétendre à ce type de mariage.

Notons, enfin, que lors de cette troisième phase, le nombre des naissances
de Marocains en Allemagne augmente de façon très nette traduisant l’installa-
tion sur place de façon définitive ou pour une longue durée de ménages maro-
cains qui procréent sur place.

Suite à ces mutations, dont le regroupement familial est le principal moteur,
on va assister à un rééquilibrage de la structure démographique de la communau-
té marocaine en Allemagne et la stabilisation des familles dans l’immigration.

Dès le début des années 90, la structure démographique de la communauté
marocaine résidant en Allemagne va présenter un profil tout à fait différent de
celui qu’elle avait jusqu’à la deuxième moitié de la décennie 70. La comparai-
son des structures par âge et par sexe de la situation à la fin des deux premières
phases que nous avons distinguées et en 1993, année de l’exploitation des don-
nées, permet de saisir les grandes modifications. Sur un total de 4 847
Marocains établis en Allemagne et enregistrés aux deux consulats jusqu’en
1993, 59,7% sont de sexe féminin. Nous sommes donc loin de cette population
marocaine essentiellement masculine des années 70. Mais nous nous éloignons
également de la forte présence des femmes du milieu de la décennie 80.

Tableau 6 : Modification de la structure par âge et par sexe de
la population rifaine résidant en Allemagne

Source :Registres d’immatriculation des Consulats du Maroc à Francfort et à Düsseldorf

Classes d’âge
1986 1993

Total
M F M F

- 16 ans 0,5 1,3 1,4 1,5 1,5

16 à 19 0,4 0,4 10,7 13,4 11,7

20 à 29 14,0 17,5 23,6 24,2 23,8

30 à 39 17,2 41,2 18,6 29,6 22,7

40 à 49 35,3 23,7 24,1 17,4 21,6

50 à 65 32,5 15,8 21,7 13,9 18,8

Total 100% 100% 100% 100% 100% 
(n=1934) (n=1083) (n=3035) (n=1812) (n=4847)
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Ces mutations se traduisent également par un rajeunissement de la population
(tableau 6). Le poids de la classe des moins de 30 ans (37% en 1993) marque ce
rajeunissement de la population marocaine vivant en Allemagne et il est probable
que la part des jeunes soit sous-estimée par les statistiques consulaires, car il nous
a été confirmé que souvent les parents n’enregistrent leurs enfants que lorsque ces
derniers approchent l’âge de 16 ans et ont besoin de pièces d’identités fournies
par les services consulaires.

Saisis par le biais des immatriculations consulaires, le rééquilibrage démogra-
phique de la communauté marocaine et son rajeunissement sont confirmés par les
statistiques officielles que publie l’administration allemande. Les femmes représen-
tent 40,4% de la population totale inscrite auprès des services des étrangers et la
structure par âge des données officielles de la ville de Francfort montrent que désor-
mais le tiers de la population marocaine de Francfort est composé d’enfants (2 499
personnes) alors que les hommes (3 505 personnes) représentent 45,2% et les
femmes (1 744) 22,5%. La classe d’âge des plus 60 ans ne représente encore que
3,3%, alors que celle des moins de 30 ans atteint 55%. 

Aujourd’hui, la communauté marocaine en Allemagne est assez composite sur
le plan démographique. Elle comporte, certes, les éléments déjà décrits en 1970,
c’est-à-dire les travailleurs immigrés arrivés lors de la première phase et de leur pro-
pre grès. Mais cette communauté regroupe désormais d’autres éléments. Ce sont les
jeunes de la deuxième génération, qui, contrairement à la génération des primo
migrants, sont souvent en contact direct avec la société allemande et sa culture et se
positionnent différemment par rapport à celle-ci. Si leur insertion dans la société
allemande pose parfois de sérieux problèmes à la fois culturels, économiques et
identitaires, cette même insertion, si elle réussit, posera d’autres problèmes quand
au devenir des relations avec la région d’origine.

En effet, l’installation permanente des ménages constitués par la première géné-
ration à laquelle s’ajoutent désormais les jeunes venus dans le cadre du regroupe-
ment familial, mais aussi ceux nés en Allemagne, en se traduisant par le relatif équi-
librage de la structure démographique que nous avons analysé suppose une stabili-
sation de la communauté et un enracinement dans le pays.

Cette évolution se retrouve dans les données officielles que produit et centralise
le Service Fédéral des Statistiques. Elle transparaît tout d’abord à travers la durée de
séjour. Globalement et selon les données officielles que centralise le Service Fédéral
des Statistiques 24,3% de cette communauté se trouve en Allemagne depuis plus de
20 ans (7% y vivent depuis plus de 30 ans), 31,2% y sont installés entre 10 et 20 ans
et 44,5% y sont arrivés depuis moins de 10 ans (statistiques de 2000). Soutenue par
des arrivées durant les années 80 et 90, cette migration s’appuie donc sur des noyaux
anciens qui remontent à la décennie 60. Cette ancienneté relative ne se retrouve pas
chez toutes les autres communautés étrangères (tableau 7).

Elle se confirme par les statistiques des naissances trangères en Allemagne. On
relève ainsi que 25,2% des Marocains résidant en Allemagne sont nés dans ce pays
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contre 9% pour les Algériens, 9,3% pour les Egyptiens, 16% pour tous les Africains
et 37,4% pour les Turcs (tableau 8). Comparés donc aux autres communautés étran-
gères, les Marocains se situent entre ceux récemment arrivés (Algérie, Egypte) et
ceux ayant déjà pris souche comme les Turcs.

Tableau 7 : Durée de séjour en Allemagne selon les nationalités les plus 
représentées des principales communautés étrangères au 
31 décembre 2000 (en milliers)

Tableau 8 : Etrangers nés en Allemagne selon les nationalités les plus
représentées (2000)

Pays d’origine Total
Durée de séjour (en années)

-1 1-4 4-6 6-8 8-10 10-15 15-20 20-25 25-30 30 et+

U.E 1872,7 67,4 182,6 118,3 101,4 104,6 217,5 138,8 180,6 268,1 493,3
Turquie 1998,5 33,1 187,1 149,1 138,4 151,5 308,5 174,9 318,7 348,7 189,0
Yougoslavie 662,5 20,9 91,1 46,9 83,5 123,3 61,3 24,3 37,4 79,7 94,1
Italie 619,1 16,3 53,1 37,3 29,3 27,2 71,1 55,1 76,5 87,2 166,0
Grèce 365,4 8,7 29,0 20,8 19,0 26,0 54,5 21,5 27,1 56,9 102,0
Croatie 216,8 4,3 12,2 8,9 12,6 24,4 16,3 13,5 22,31 41,0 61,2
Bosnie 156,3 3,1 9,2 13,4 37,4 43,5 8,4 4,9 7,9 15,3 13,3
Portugal 133,7 4,7 16,6 14,6 13,1 11,8 12,8 5,6 11,6 28,3 14,5
Espagne 129,5 4,6 9,9 5,3 4,2 3,9 7,3 6,1 9,6 24,9 53,7
Maroc 80,3 4,0 11,9 6,2 6,0 7,6 16,1 8,9 7,6 6,3 5,6
Macédoine 51,8 1,9 6,4 32,9 4,0 6,7 9,1 3,3 4,3 6,8 5,4
Tunisie 24,1 1,4 3,9 1,8 1,8 2,0 3,2 2,5 2,7 2,6 2,2
Slovénie 18,8 0,5 1,0 0,8 0,7 0,9 1,0 0,9 1,6 3,6 7,7
Pologne 301,4 21,6 48,1 33,1 26,5 34,3 89,6 29,3 7,7 3,0 8,1
Iran 107,9 6,0 12,9 9,7 7,1 7,1 35,8 14,1 7,8 2,7 4,9
Roumanie 90,1 9,8 14,8 7,7 13,3 23,8 17,0 1,8 0,8 0,6 0,5
Vietnam 84,1 4,8 12,5 5,9 9,7 16,4 26,6 4,9 3,0 0,2 0,6
Afghanistan 72,2 5,6 15,3 13,2 10,5 9,4 13,3 3,3 1,4 0,2 0,1
Hongrie 54,4 5,7 8,0 4,9 4,8 6,7 11,5 4,5 2,7 2,0 3,5
Liban 51,4 2,2 5,9 3,9 4,1 5,5 22,4 4,0 2,7 0,4 0,3
Pakistan 37,0 2,5 6,8 4,7 3,3 5,0 8,1 2,3 3,2 0,8 0,3
Total 7296,8 368,3 996,1 627,0 610,2 716,11042,2 508,9 661,8 819,4 951,8

Source :Statistisches Bundesamt

Nationalité
Population Population née 

%totale en Allemagne

1 Turquie 1 998 534 746 651 37,35
2. Yougoslavie 662 495 122 388 18,47
3. Italie 619 060 174 435 28,17
4. Grèce 365 438 97 364 26,6
5. Pologne 301 366 17 916 5,94
6. Croatie 216 827 50 204 23,15
7. Autriche 187 742 29 122 15,51
8. Bosnie-Herzégovine 156 294 25 451 16,28
9. Portugal 133 726 25 292 18,91
10. Espagne 129 471 31 331 24,19
11. Royaume Uni 115 353 11 027 9,55
12. Etats Unis 113 823 7 481 6,57
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Tableau 8 : (suite)

Source :Statistisches Bundesamt 

On pourrait s’interroger si cette stabilisation de la communauté et son enraci-
nement dans le pays d’accueil ne se traduisent pas par un relâchement des liens
avec le pays d’origine. Bien que de nombreux indices vont dans le sens d’une
infirmation de cette hypothèse, on ne peut que relever que le mouvement de natu-
ralisation des Marocains va en augmentant. C’est ainsi qu’à partir des registres du
consulat de Francfort 401 Marocains (225 de sexe masculin et 176 de sexe fémi-
nin) ont demandé et obtenu la nationalité allemande entre 1984 et 1992. La
cadence de ces demandes a augmenté subitement en 1991 (115 naturalisations) et
1992 (119 naturalisations) et a dû continuer probablement sur le même rythme au
cours de la décennie 90. A partir maintenant des statistiques détenues par le
Service Fédéral des Statistiques allemand (Statistisches Bundesamt) on apprend
que les Marocains se situent parmi les communautés les plus demandeuses de la
nationalité allemande (tableau 9).

Tableau 9 : Principales communautés étrangères ayant demandé et 
obtenu la nationalité allemande (2000)

Source :Statistisches Bundesamt 

Nationalité
Population Population née 

%totale en Allemagne

13. Hollande 110 786 37 503 33,85
14. France 110 173 11 052 10,03
15. Iran 107 927 11 871 10,99
16. Roumanie 90 094 2 156 2,39
17. Vietnam 84 138 18 282 21,72
18. Maroc 80 266 20 226 25,19
20. Afghanistan 72 199 8 892 12,21
21. Hongrie 54 437 2 715 4,98
22. Liban 51 375 14 917 29,03
Total 7 296 817 1 613 778 22,11

Nationalité d’origine
Naturalisation dont porteurs de plus qu’une nationalité

Total Effectifs %

Turquie 82 861 23 922 28,9
Iran 14 410 13 727 95,3
Ex Yougoslavie 9 776 8 696 90,0
Liban 5 673 4 610 81,3
Maroc 5 008 4 263 85,1
Afghanistan 4 773 4 411 92,4
Sri Lanka 4 597 715 15,6
Russie 4 583 1 867 40,7
Vietnam 4 489 2 633 58,7
Bosnie Herzégovine 4 002 500 12,7
Total 186 961 083 219 44,6
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3. La dimension géographique : régions d’origine au Maroc,
régions de résidence en Allemagne

Comme les autres migrations traditionnelles, la migration des Marocains vers
l’Allemagne a fonctionné selon le système des filières ethniques. Aujourd’hui
encore cette migration vers l’Allemagne est sous-tendue par ce fonctionnement
au moins partiellement. Cela se traduit par une configuration assez particulière
des régions d’origine et des régions d’accueil de cette migration.

3.1. Les régions d’origine des ressortissants marocains en Allemagne : 
la prédominance du Rif oriental

Jusqu’à une période récente, l’origine rifaine prédominait au sein de la com-
munauté marocaine installée en Allemagne. Le dépouillement d’un échantillon de
422 inscrits aux Consulats de Francfort et de Düsseldorf en 1975 donnait à la pro-
vince de Nador le pourcentage fort élevé de 72,2% alors que les deuxième et troi-
sième provinces, Oujda et Fès, arrivaient loin derrière, avec respectivement 5,9%
et 3,7% (tableau 10). En 1993, encore 41% de la communauté marocaine enregis-
trée déclare Nador comme lieu de naissance. Entre-temps d’autres régions sont
apparues et, suite à la généralisation du mouvement migratoire à tout le Maroc, la
part de Nador a relativement baissé alors que celle du reste du Maroc a augmenté.

Tableau 10 : Régions d’origine des ressortissants marocains résidant
en Allemagne

Source : Registres d’immatriculation des Consulats du Maroc à Francfort et à Düsseldorf

Il est bien évident que la prédominance de telle ou telle région d’origine est
le résultat immédiat du fonctionnement des filières de la solidarité ethnique. Les
premiers déplacements vers l’Europe à partir du Rif Oriental ne commencent que
vers 1958-60 (Bossard, 1979) car ces flux se dirigeaient auparavant vers l’Oranie
et les autres régions du Maroc. Lente au début des années soixante, cette émigra-
tion s’accélère à partir de 1967 et devient rapidement prédominante, en revêtant
un caractère plus massif que dans le reste du Maroc. A la fin des années soixante
les dénombrements effectués par les autorités locales évaluaient le total des tra-
vailleurs originaires de la province de Nador et se trouvant à l’étranger à quelques
33 000 personnes issus dans leur majorité des campagnes et en 1973, à la veille
des premières mesures de fermeture des frontières européennes, les effectifs de

Province de naissance 1975 1990 1993
Nador 72,2 55,1 41,2 
Oujda 5,9 5,5 2,2
Fès 3,7 3,2 4,7
Khémisset 2,2 2,1 3,1
Casablanca 2,2 1,7 1,0
Marrakech 1,2 2,0 5,2
Tanger 1,2 1,5 4,1 
Reste du Maroc 11,4 28,9 38,5
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cette population étaient évalués entre 40 000 et 45 000, soit l’équivalent de 20%
des travailleurs marocains en Europe (Bonnet et Bossard, 1973 : 15).

Cette émigration rifaine se diffuse de façon remarquable dans différents pays.
En effet, alors que l’émigration marocaine en particulier et maghrébine en géné-
ral accordaient une place de choix à la France comme pays d’accueil, l’émigra-
tion rifaine s’est installée dans les grandes régions industrielles du Nord-Ouest
européen : en Belgique, en Hollande, en France et surtout en Allemagne (plus
particulièrement dans la Ruhr et autour de Francfort). 

Différentes explications ont été avancées pour comprendre cette particularité
de l’émigration rifaine et sa forte présence en Allemagne. Recherchant une main-
d’œuvre bon marché pour ses mines de la Ruhr, l’Allemagne a évité, semble-t-il,
de recruter dans l’ancienne zone du Protectorat français, considérée comme une
chasse gardée de la France, qui se livrait également à l’époque à des recrutements
massifs de travailleurs marocains. L’exploitation du minerais de fer de Ouichane
joue également un rôle non négligeable puisque des liens sont établis par le biais
des achats allemands du minerais de fer rifain et que l’expérience des mineurs de
la région sera décisive dans leur recrutement par les compagnies minières de la
Ruhr. Par ailleurs, l’histoire coloniale a réduit les relations du Maroc du Nord
avec la France, d’où la recherche par les émigrés d’autres destinations comme la
Hollande, l’Allemagne ou les pays scandinaves ; l’Espagne, puissance coloniale
présente dans le Rif oriental, n’avait pas besoin à l’époque d’une main-d’œuvre
abondante et était elle-même un pays d’émigration.

Puisant ses décisions du départ dans une tradition migratoire ancienne qui l’a
conduit vers des destinations diverses, l’émigré rifain lorsqu’il arrive en Europe,
fait preuve d’une très grande mobilité spatiale. Nombreux sont parmi nos intervie-
wés ceux qui ont transité par plusieurs pays avant d’arriver en Allemagne. La
France où certains rifains ayant travaillé en Algérie ont suivi leurs employeurs,
ancien colons français, ne constituait souvent qu’une étape vers l’Allemagne. Le
choix de cette dernière destination au détriment de la France renvoyait essentielle-
ment à la recherche de meilleurs salaires, nos interlocuteurs justifiant ce choix par
un taux de change qui faisait qu’un DM rapportait plus au change qu’un Franc
français.

Aujourd’hui, Nador est beaucoup plus tourné vers l’Allemagne et les pays du
Nord de l’Europe que vers l’Espagne, bien que cette dernière destination ait pris de
l’importance ces dernières années. La forte présence des Rifains en Allemagne, déjà
relevée en début de ce chapitre à partir des données collectées dans le pays d’ac-
cueil, se confirme également quant on se place au niveau de la région de départ
(tableau 11). Ainsi 45% des déclarations recueillies lors de nos enquêtes reviennent
à l’Allemagne, suivie par la Hollande (17%), la France (14%) et la Belgique (11%).
Avec 9,8%, l’Espagne arrive assez loin. Ce classement est à peu près le même pour
toutes les composantes du Grand Nador avec néanmoins quelques nuances pour Al
Aaroui où c’est la Hollande qui arrive en tête comme pays d’accueil. Ces légères
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différences qui apparaissent entre les centres sont elles-mêmes à mettre sur le comp-
te des filières ethniques qui fonctionnent ici doublement. Rappelons le fait que ces
villes et centres n’ont pas été à l’origine de la majorité des flux migratoires interna-
tionaux, mais plutôt les réceptacles de flux internes ayant transité par l’émigration
internationale. Ceci signifie qu’il y a un lien étroit entre la région de départ 
(douarou tribu), le pays d’accueil -parfois même la ville, le lieu de travail et le quar-
tier d’habitation- et le centre ou ville d’acquisition du logement ou du retour. De ce
fait on relève des nuances entre les différentes agglomérations, car celles-ci ont reçu
plus particulièrement tel ou tel flux venant de tel ou tel pays d’immigration lui-
même lié à telle origine.

Il reste que Nador regarde plus vers l’Allemagne que vers n’importe quel autre
pays d’immigration ce qui se traduit par une véritable fascination observable dans
la vie quotidienne et objet de véritables mythes. C’est ainsi que les postes de télévi-
sion installés dans les terrasses de nombreux cafés sont constamment branchés sur
les chaînes allemandes -et non espagnoles comme on peut l’observer dans d’autres
villes du Nord du Maroc- que les petits enfants sont au courant de l’existence de
villes comme Düsseldorf et Francfort -et méconnaissent parfois des villes marocai-
nes- et que l’origine du nom berbère d’Arekeman fait l’objet d’un véritable mythe
qui le relie à un Allemand qui aurait séjourné sur le site à une époque lointaine5.

Tableau 11 : Pays de séjour des émigrés et anciens émigrés du Grand
Nador (propriétaires de fonds de commerces, leurs
employés, leurs associés et les membres de leurs familles)
(1996)

Source :Berriane et  Hopfinger,Migration internationale et croissance urbaine dans le Grand Nador
(sous presse)

L’influence du fonctionnement des filières se vérifie également lorsqu’on
analyse l’origine tribale des immigrés issus de la province de Nador et résidant

5 - Cette explication dépasse le mythe puisqu’elle est effectivement avancée comme un fait réel dans
la monographie officielle de la commune.

Nador Al Aaroui Zeghanghan Selouane Arekmane Total

Allemagne 41,6 25,4 66,5 43,9 56,4 1 647 – 45,0 %

Hollande 17,0 26,9 9,3 16,3 15,3 615 – 16,8 %

France 15,5 17,3 10,4 12,6 10,9 524 – 14,3 %

Belgique 12,0 1,7 6,5 10,5 6,9 395 – 10,8 %

Espagne 10,0 14,6 5,3 12,1 8,8 359 – 9,8 %

Scandinavie 1,7 1,3 1,3 3,8 1,1 61 – 1,7 %

Autre Europe 10,3 0,4 0,2 0,4 0,7 27 – 0,7 %

Pays arabes 1,1 0,4 0,3 0,4 0,0 28 0,8 %

Autre (Amérique) 0,1 0 0,2 0 0,0 4 0,1 %

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %
3 660 – 100 %n= 2048 n= 473 n= 625 n= 239 n= 275
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en Allemagne. Le dépouillement des registres des deux consulats révèle une forte
présence en Allemagne des Bni Sidel, Bni Chiker, Mazouja, Kebdana et Bni Bou
Ifrour qui fournissent au total plus de 60% des originaires de la province de
Nador immatriculés dans les deux consulats, suivis des Temsamane, Bni
Oulichek et Bni Touzine (21%), alors que les Bni Saïd, Metalsa, Bni Bou Yahi,
Bni Bougafer, et Tafersite ne sont représentés que par un total de 14,6%. Il exis-
te également un partage fort intéressant de l’espace migratoire puisque les origi-
naires des tribus du Bni Chiker, Bni Sidel et Kebdana se regroupent plutôt dans
la région de Francfort (ils fournissent 57,4% des inscrits au consulat de
Francfort), alors que ceux issus des Mazouja, Bni Oulichek et Bni Touzine se
sont dirigés de façon préférentielle vers la Ruhr (ils interviennent pour 40% dans
les inscrits au consulat de Düsseldorf) (tableau 12).

Tableau 12 : Part des différentes tribus dans les inscrits aux deux 
consulats de Francfort et Düsseldorf (1996)

Source : Registres d’immatriculation des Consulats du Maroc à Francfort et à Düsseldorf

3.2. Les régions de résidence des ressortissants marocains en Allemagne :
la prédominance des lands de Hessen et Nordrhein-Westphalen

Cette orientation des flux de façon préférentielle vers les destinations où existent
déjà des concentrations d’originaires de la même tribu ou du même douar explique
également la répartition géographique des Marocains résidant en Allemagne. Pour
les mines de charbon du début des années 60 les premiers arrivés se sont fixés dans
le land de Nordrhein-Westphalen autour de Düsseldorf et la Ruhr. Dans un deuxiè-
me temps, une autre communauté s’installera autour de Francfort pour s’activer
dans les montages d’automobiles, notamment Opel dans les environs de Mainz. Ces
deux noyaux initiaux vont continuer d’avoir une force d’appel sur les nouveaux arri-

Tribu d’origine Consulat de Consulat de Total
(province de Nador) Francfort Düsseldorf des deux consulats

Bni Chiker 13,9 5,4 10,8
Mazouja 7,2 15,1 10,0
Bni Sidel 19,6 9,4 16,0
Bni Bou Ifrour 5,4 7,7 6,2
Kebdana 23,9 9,8 18,9
Oulad Settout 1,4 4,4 2,5
Bni Bou Yahia 5,1 5,5 5,3
Bni Saïd 2,3 2,8 2,5
Metalsa 1,0 4,5 2,3
Bni Oulichek 2,9 14,2 7,0
Tafersit 1,8 3,0 2,2
Temsamane 6,5 6,3 6,4
Bni Touzine 6,2 10,5 7,7
Bni Bougaffer 2,8 1,4 2,3
Total 100,0 (n=1 541) 100,0 (859) 100,0 (n=2 400)
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vants selon les pratiques de solidarité des groupes ethniques. C’est la raison pour
laquelle les deux principaux foyers de la communauté marocaine en Allemagne sont
les lands de Nordrhein-Westphalen et de Hessen. Ils totalisaient à eux seuls, en
1993, 86,3% des Marocains installés en Allemagne (tableau 13). Les trois lands sui-
vants Rheinland-Pfalz, Baden-Württemberg et Bayern avec respectivement 3,3%
2,9% et 2,1% arrivent très loin après. Aujourd’hui les deux grandes concentrations
de populations marocaines continuent à jouer leurs rôles de zones d’appel des nou-
veaux migrants même si les motifs d’installation ont changé car la présence de cette
forte communauté joue le rôle de structures d’accueil pour les nouveaux arrivants.
C’est le cas notamment pour les étudiants marocains qui, arrivés en Allemagne, pré-
fèrent se diriger vers ces destinations. 

Tableau 13 : Répartition par lands de la communauté marocaine vivant
en Allemagne

Source : Statistisches Bundesamt 

De ce fait et bien qu’on relève une légère petite diffusion des Marocains dans
les autres lands avec un renforcement des lands de Rheinland-Pfalz, Baden-
Württemberg, Bayern et Berlin, les deux principaux foyers initiaux sont encore
en tête des zones d’accueil puisque même si leur poids a légèrement baissé ils
demeurent en tête en totalisant en 2001 83,1% de la population marocaine en
Allemagne (tableau 13 et carte I). L’influence de la répartition de la population
marocaine sur l’attraction qu’exercent les universités allemandes sur les étudiants
marocains est illustrée de façon remarquable (tableau 14). C’est ainsi que les
deux lands de Nordrhein-Westphalen et Hessen qui concentrent l’essentiel de la

Land
1993 2001

Effectifs % Effectifs %

Baden-Württemberg 2 390 2,88 2 568 3,21

Bayern 1 769 2,13 2 269 2,83

Berlin 808 0,97 1 169 1,46

Brandenburg 87 0,10 122 0,15

Bremen 497 0,60 529 0,66

Hamburg 527 0,63 732 0,92

Hessen 26 352 31,82 23 785 29,75

Mecklenburg-Vorpommern 144 0,17 142 0,17

Niedersachsen 1 045 1,26 1 273 1,59

Nordrhein-Westfalen 45 124 54,49 42 662 53,37

Rheinland-Pfalz 2 707 3,26 2 866 3,58

Saarland 332 0,40 396 0,49

Sachsen 338 0,40 468 0,58

Sachsen-Anhalt 325 0,39 475 0,59

Schleswig-Holstein 256 0,30 363 0,45

Thüringen 102 0,12 111 0,13

Total 82 803 100,00 79 930 100,00
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population marocaine reçoivent également 64% des étudiants marocains. C’est
ainsi également que l’Université de Mainz recevait 219 étudiants marocains au
cours du semestre d’hiver 1995-96.

Tableau 14 : Répartition de la population estudiantine marocaine en 
Allemagne (1996)

Source :Statistisches Bundesamt 

4. Les secteurs d’activité

Les mutations démographiques qu’a vécues la communauté marocaine en
Allemagne et les changements dans les structures économiques des régions d’ac-
cueil initiales de cette communauté (perte de vitesse de l’économie minière) se
traduisent par des modifications dans sa structure professionnelle.

De ce fait, aujourd’hui les secteurs qui emploient la population active maro-
caine sont loin d’être le secteur minier et ses filières. Un tableau synthétisant des
données du début des années 90 révèle la reconversion de cette population dans
d’autres activités. Désormais, la population active marocaine d’Allemagne est
employée avant tout dans l’industrie (notamment le montage de voitures), le
commerce, les services et le bâtiment et travaux publics (BTP).

Tableau 15 : Secteurs d’emploi des actifs occupés par les marocains en
Allemagne (1992)

Source :Statistisches Bundesamt 

Land %  des étudiants marocains
Nordrhein-Westphalen 43,30
Hessen 20,90
Rheinland-Pfalz 7,74
Baden-Württenberg 7,50
Berlin 6,10
Bayern 6,00
Hamburg 3,95
Niedersachsen 1,90
Schleswig-Holenstein 1,10
Bremen 0,60

Secteurs d’activités %

Agriculture et forêt 2,3

Mines 3,4

Industries 38,1

BTP 19,7

Commerce et services 35,8

Total 100 (n = 19 200)
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Tableau 16 :  Le chômage parmi les communautés étrangères résidant en
Allemagne (2000)

Source :Statistisches Bundesamt 

Touchés au même titre que les autres actifs occupés, y compris les Allemands,
par le chômage, les Marocains ne sont pas les plus défavorisés par le marché du
travail. Ils représentent ainsi 16% du total de la population étrangère au chômage
contre 21,7% pour les Turcs. Faute de ne pouvoir rapporter la population au chô-
mage à la population active de chaque nationalité, nous avons calculé le pourcen-
tage de ces chômeurs par rapport à la population totale. Avec 5,9%, les Marocains
ont le même pourcentage que les Grecs alors que les Turcs ont un pourcentage de
8% et les Italiens de 6,4% (tableau 16).

Tableau 17 : Evolution des effectifs des étudiants inscrits dans 
les établissements d’enseignement supérieur allemand

Source :Statistisches Bundesamt 

A côté de la population active, une importante population estudiantine maro-
caine existe en Allemagne. Cette tradition remonte aux années 60. Au cours de
cette décennie et la décennie suivante quelques dizaines d’étudiants marocains

Chômeurs étrangers

Total Union Européenne En dehors de L’U.E

Total France Grèce R.U Italie Portugal Espagne Total Yougos- Maroc Turquie
lavie

Ouest dont 436 788 83 839 4 024 21 257 3 823 38 893 6 781 5 782342 950 33 486 4 581 154 691

Hommes 275 315 58 244 2 155 12 199 2 624 26 654 4 056 3 234217 071 23 624 3 665 99 064

Femmes 161 473 35 595 1 870 9 058 1 198 12 239 2 724 2 549125 878 9 862 916 55 627

Est dont 34 206 2 916 198 629 235 739 400 400 31 290 1 954 157 6 436

Hommes 21 280 2 074 120 425 178 574 344 344 19 207 1 487 140 4 401

Femmes 12 926 843 79 204 58 166 57 57 12 083 467 17 2 034

Total dont 470 994 96 755 4 223 21 886 4 058 39 633 7 181 7 181 374 239 35 440 4 739 161 126

Hommes 296 596 60 318 1 274 12 624 2 802 27 228 4 400 4 400236 278 25 111 3 805 103 465

Femmes 174 399 36 438 1 948 9 262 1 256 12 405 1 781 2 781137 961 10 329 934 57 662

Part dans le total 
des chômeurs 
étrangers 19,2 14,2 11,0 16,5 10,9 16,2 12,2 11,9 25,5 11,8 16,0 21,7

Type d’établissement 1989-90 1990-91 1991-92 1992-93 1993-94 1994-95 1995-96

Universités 427 608 883 1 1 1 1 

Etablissements supérieurs intégrés 44 91 163 218 576 788 984

Etablissements supérieurs pédagogiques 1 2 2 257 320 384 471

Ecoles supérieures d’art 132 224 408 3 3 3 2

Ecoles supérieures de technologie 754 1 099 1 397 1 691

Total universités et établissements 

supérieurs 604 925 1 456 2 232 2 998 3 572 4 150 

Collèges d’enseignement propédeutique 656 969 1 013 1 113 1 102 942 797 
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étaient inscrits dans les matières d’ingénierie, géologie, géophysique, agronomie,
médecine ou langues. Ils étaient dans la plupart des cas boursiers de l’Allemagne
Fédérale ou de l’Allemagne de l’Est. Au cours des années 80, le nombre de ces étu-
diants augmente légèrement mais nombreux sont ceux qui effectuaient de courts
séjours pour des formations complémentaires. Au milieu des années 90 les effectifs
augmentent considérablement avec une petite chute au cours des années 1993/94, pro-
bablement due aux actes de xénophobie ayant suivi la chute du mur. Au milieu des
années 90, les étudiants marocains avec un effectif de 4 150 (plus un millier inscrit dans
les collèges d’enseignement propédeutiques) occupaient la 5e place parmi les étudiants
étrangers non européens en Allemagne (après les Iraniens, les Chinois, les Coréens et
les Américains) et représentaient 28% des étudiants africains (tableaux 17 et 18).

Tableaux 18 : Branches d’études des étudiants marocains en Allemagne
(1997)

Source :Statistisches Bundesamt 

5. Perspectives d’avenir de la migration marocaine 
en Allemagne

Les observateurs de l’émigration marocaine en général et celle qui se dirige vers
l’Allemagne en particulier s’inquiètent des conséquences de l’enracinement de cette
migration dans le pays d’accueil sur les relations de cette migration avec le pays d’ori-
gine et partant sur ses retombées bénéfiques notamment en terme de transfert de devi-
ses. Certains annoncent déjà, sans apporter cependant de preuves, que les immigrés
marocains investissent désormais dans leurs pays d’accueil ; d’autres soutiennent qu’a-
vec la troisième génération les liens avec le pays d’origine s’arrêteront définitivement. 

On peut donc s’interroger, au terme de cette analyse, sur le devenir des rela-
tions qu’entretient l’émigration marocaine en Allemagne avec le pays et les
régions d’origine. Il est très difficile de répondre avec certitude à cette question.
Nous avons pu relever dans les développements précédents un certain nombre
d’indices (regroupement familial pratiqué à grande échelle, mouvement de
naturalisation, longue durée de séjour, etc.) allant dans le sens d’une stabilisa-
tion et d’un enracinement de la communauté marocaine en Allemagne, ce qui
pourrait accréditer ces thèses. Par ailleurs, les résultats d’une petite enquête
menée par nos soins dans la région de Nador6, foyer d’origine de l’essentiel des

Branches d’études %

Lettres et Sciences Humaines 13,3

Sciences juridiques, économiques et sociales 10,7

Sciences 21,4

Médecine 1,6

Ingénierie 51,7

Sciences agricoles, forestières et alimentaires 1,3

6 - Enquête concernant 40 jeunes, dont 16 sont nés en Allemagne, 20 ayant  rejoint leurs familles dans
le cadre du regroupement primaire et 4 dans celui du regroupement secondaire.
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Marocains vivant en Allemagne, semblent confirmer ces inquiétudes. Si 30
parmi les 40 jeunes interviewés observent le Ramadan, seuls 9 pratiquent la
prière, 12 maîtrisent la langue arabe correctement et 19 le berbère, et 13 ont
quelques connaissances rudimentaires de la géographie et de l’histoire du
Maroc. Plus significatives sont les réponses relatives à l’avenir : 10 parmi ces
jeunes envisagent un mariage avec un conjoint du pays d’accueil, 5 vivent déjà
avec une personne non marocaine sans mariage, 12 pensent acquérir la nationa-
lité du pays de résidence, 7 sont déjà naturalisés, 8 ne savent pas s’ils retourne-
ront définitivement au pays et 32 déclarent ne pas envisager un retour définitif,
alors qu’aucun n’exprime le projet d’un éventuel retour. 

Par ailleurs, les retours au pays à l’occasion des vacances deviennent de plus
en plus espacés et 44,3% des chefs de ménages émigrés joints à Al Aaroui lors de
leur retour annuel, ont déclaré revenir tous les deux ans et non une fois par an.
Mais la déclaration la plus importante concerne les 35,5% parmi ces émigrés
actuels appartenant à la première génération qui sont les seuls à penser sérieuse-
ment à un retour définitif. Tous les autres (soit 64,5%) n’envisageaient pas au
moment de l’enquête de retourner définitivement au pays. Les raisons avancées
par les 41 répondants ayant accepté d’expliquer ce choix de rester dans le pays
d’accueil peuvent être regroupées en six points comme le détaille le tableau 19.
Ces motifs se répartissent presque à part égale entre des raisons liées au pays
d’accueil et au degré d’insertion et des raisons qui renvoient à une appréhension
du retour, voire un certain rejet du pays d’origine.

Tableau 19 : Raisons avancées par les émigrés pour expliquer le choix
du non retour (Al Aaroui, 1996)

Source : Berriane et Hopfinger,Migration internationale  et croissance urbaine dans le Grand
Nador (sous presse)

Parmi les motifs qui ont poussé ces émigrés à ne pas envisager un retour, les
structures économiques peu favorables aux investissements, notamment dans les
provinces du Maroc du Nord et la crainte des difficultés de la réinsertion pèsent
de leur poids. Ces opinions et pratiques annoncent de façon explicite que la ten-
dance est à l’enracinement dans le pays d’accueil et à la réduction des relations
avec l’espace, la société, les cultures et les valeurs des régions d’origine. Il est

Motif du non retour Fréquence %

Insertion assurée ou en cours en pays d’accueil 7 17,1

Avantages sociaux et économiques en pays d’accueil 5 12,2

Entraves aux investissements et déficience des équipements 
au Maroc 8 19,5

Rejet du Maroc 11 26,8

Raisons familiales 6 14,6

Appréhension du retour et crainte des difficultés de la réinsertion 4 9,8

Total 41 100,0
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cependant très difficile de tirer cette conclusion de façon définitive et sans appel,
car les résultats des nombreuses observations et des différentes investigations
menées sur le terrain abondent également dans un sens tout à fait opposé aux ten-
dances entrevues précédemment. Aussi faut-il s’arrêter dans un deuxième temps
sur les manifestations de la continuité de la vie de relations entre le Maroc et
Nador d’un côté et sa communauté expatriée en Allemagne de l’autre. 

5.1.  Un nombre appréciable de retours

Le départ de la première génération était lié au travail, la logique de cette émi-
gration économique impliquant le retour dans le pays d’origine. Le retour se trou-
vait de ce fait à la base même du projet migratoire. Cela suppose que le retour
définitif devait coïncider au plus tard avec le départ à la retraite et donner lieu à
la «migration de retour» qui était donc liée au cycle de la vie. Or, dans le Grand
Nador nous avons relevé un nombre très faible de cas de retour d’Allemagne cor-
respondant à cette définition. Par contre, une catégorie de nos enquêtés a déclaré
un retour qui est intervenu après un séjour plus ou moins court. Le système du
retour par rotation pose également un problème de définition lorsque la famille
composée de nombreux membres gère des entreprises familiales aussi bien en
Allemagne qu’à Nador et organise des retours à tour de rôle parmi ses membres
destinés au suivi et au travail dans les deux entreprises.

Mener une étude sur l’émigration de retour, suppose la collecte de données
statistiques permettant de cerner au mieux ce phénomène. Malheureusement, l’é-
tat actuel de la statistique sur la migration internationale marocaine ne permet
aucunement de fournir la moindre appréciation chiffrée sur le poids des retours
par rapport aux départs.

Néanmoins, les données de la statistique officielle allemande que centralise le
Service Fédéral de la Statistique permettent de suivre les effectifs des Marocains
venus s’installer en Allemagne et ceux ayant quitté ce pays. Il est évident que ces
statistiques ne couvrent que les mouvements officiels et contrôlés par les décla-
rations et les enregistrements. De plus l’hypothèse retenue considère que ceux qui
quittent l’Allemagne le font pour rentrer au Maroc. Ces réserves faites, les don-
nées officielles nous apprennent qu’il y a effectivement un mouvement de va et
vient entre les deux pays (tableau 20). Au total l’Allemagne aurait reçu entre 1992
et 1999 un total de 36 169 immigrés marocains mais en même temps 21 094
Marocains, soit plus de 58% des arrivés, l’auraient quittée. Le solde migratoire
demeure certes positif (il est de 15 075) et supérieur à celui de plusieurs autres
nationalités (dont certaines ont même un solde négatif), mais nous sommes loin
d’une stabilisation absolue des Marocains en Allemagne. Certaines années (1994
et 1995) montrent que ce solde est très faible, les départs étant assez élevés.
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Tableau 20 : Solde migratoire des Marocains en Allemagne comparé à
quelques autres nationalités

Tableau 20 : (suite) :

Pays d’origine
1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999

L e s  a r r i v é e s

Grèce 23 631 18 267 18 902 20 263 18 829 16 439 15 957 17 469

Italie 30 055 31 658 38 678 47 998 45 821 38 996 35 074 34 540

Bosnie 75 403 107 040 68 335 55 173 11 127 6 901 8 397 10 333

Yougoslavie 382 763 278 650 153 888 130 712 71 303 31 227 59 853 87 770

Croatie 38 641 26 007 16 655 14 921 12 290 10 006 9 824 12 293

Macédoine - 1 365 3 285 4 000 2 835 3 060 3 051 3 503

Slovénie - 2 880 2 459 2 502 2 151 1 822 1 995 1 903

Maroc Maroc 6 429 5 141 3 824 3 611 4 099 3 951 4 332 4 782

Portugal 10 145 12 897 26 520 30 477 32 000 26 402 18 696 14 604

Espagne 5 445 5 799 6 023 7 171 7 832 7 775 7 819 8 608

Turquie 80 568 67 778 63946 73 592 73 224 55 981 47 958 47 097

Tunisie 3 068 2 496 2320 2 100 1 975 1 897 2 188 2 156

Pologne 131 726 75 117 78 646 87 238 77 405 71 214 66 106 72 210

Roumanie 109 816 81 606 31380 24 814 17 069 14 247 17 032 18 803

Ex URSS 62 372 98 521 100 949 97 928 91 236 78 023 70 443 81 107

Total tous pays 1207 602 986 872 773 929 792 701 707 954 615 298 605 500 673 873

Pays d’origine
1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999

L e s  d é p a r t s

Grèce 16 234 17 519 19 155 19 343 20 060 21 758 19 854 19 284

Italie 32 727 30 945 32 172 33 969 36 841 37 937 36 837 35 496

Bosnie 4 202 10 343 16 525 15 726 27 237 83 943 97 466 33 346

Yougoslavie 129 494 112 285 115 105 86 154 58 041 44 479 45 057 48 250

Croatie 28 509 25 016 28 485 22 048 17 267 18 948 19 532 13 437

Macédoine - 1 311 5 180 5 532 3 787 3 014 2 568 2 492

Slovénie - 2 204 2 772 2 484 2 447 2 276 2 158 1 914

Maroc 2 272 2 830 3 311 2 682 2 467 2 429 2 641 2 462

Portugal 4 913 6 310 14 299 2 468 25 352 26 515 21 697 15 792

Espagne 6 503 7 126 7 626 7 154 8 215 9 248 8 848 9 660

Turquie 40 316 46 286 46 363 43 221 43 534 45 978 45 142 40 944

Tunisie 1 814 1 943 1 970 1 921 1 632 1 526 1 522 1 193

Pologne 109 542 101 755 65 758 70 694 71 661 70 171 60 673 58 572

Roumanie 51 864 101 863 43 996 25 159 16 620 13 558 13 571 14 618

Ex URSS 13 252 22 946 34 410 39 349 35 092 32 285 30 794 29 247

Total tous pays 614 747 710  240 621 417 567 441 559 064 637 066 638 955 55 638
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Tableau 20 : (suite) :

Source : Statistisches Bundesamt

Par ailleurs les enquêtes personnelles menées à Nador et dans sa région
confirment ces tendances. En cumulant les réponses aux questions portant sur les
années de départ et les années de retour et concernant aussi bien les propriétaires
de commerces dans le cas de la ville de Nador, ou les chefs de ménages dans le
cas d’Al Aaroui, et leurs parents, nous avons pu suivre l’évolution dans le temps
des départs et des retours de cet échantillon de population (tableau 21).

Tableau 21 : Départs et retours des migrants de Nador et Al Aaroui

Source : Berriane et Hopfinger,Migration internationale  et croissance urbain dans le Grand Nador
(sous presse)

Pour 2 470 départs déclarés entre 1954 (premier départ déclaré) et 1994 (der-
nière année enquêtée), nous avons pu collecter 539 retours, soit une moyenne de
22% de retours par rapport aux départs. Ces chiffres permettent de suivre les
grandes tendances. 

On remarque en particulier que les flux migratoires ont continué tout en bais-
sant au cours des années 70, 80 et 90 malgré la fermeture des frontières des pays
d’immigration, ce que confirment les chiffres obtenus auprès des consulats et déjà
analysés, notamment suite au phénomène du regroupement familial. Mais l’infor-

Pays d’origine
1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999

L e  s o l d e  m i g r a t o i r e

Grèce +7 397 +748 -253 + 920 -1 231 -5 319 -3 897 -1 815

Italie -2 672 +713 +6 506 +14 029 +8 980 +1 059 -1 763 -956

Bosnie +71 201 +96 697 +51 810 +39 447 -16 110 -77 042 -89 069 -23 013

Yougoslavie +253 269 +166 365 +38 783 +44 558 -13 738 -13 252 +14 796 +39 520

Croatie -10 132 +991 -11 830 -7 127 - 4 977 -8 942 -9 708 -1 144

Macédoine - +54 -1 895 -1 532 -952 +46 +483 +1 011

Slovénie - +676 -313 +18 -296 - 454 -163 -11

Maroc Maroc +4 157 +2 311 +513 +929 +1 632 +1 522 +1 691 +2 320

Portugal +5 232 +6 587 +12 221 +10 009 +6 648 -113 -3 001 -1 188

Espagne -1 058 -1 327 -1 603 +17 -383 -1 473 -1 029 -1 052

Turquie +40 252 +21 492 +17 583 +30 371 +29 690 +10 003 +2 816 +6 153

Tunisie +1 254 +553 +350 +179 +343 +371 +666 +963

Pologne +22 184 -26 638 +12 888 +16 544 +5 744 +1 043 +5 433 +13 638

Roumanie +57 952 -20 257 -12 616 -345 +449 +689 +3 461 +4 185

Ex URSS +49 120 +75 575 +66 539 +58 579 +56 144 +45 738 +39 649 +51 860

Total tous pays +592 855 +276 632 +152 512 +225 260 +148 890 -21 768 -33 455  +118 235

Années 50 Années 60 Années 70 Années 80 Années 90 Total

Départs 41 781 669 615 364 2 470

Retours 5 98 160 162 114 539

% 12,2 12,5 23,9 26,3 31,3 21,8
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mation la plus intéressante concerne l’importance des retours par rapport aux
départs. Représentant autour de 12% des départs au cours des années 50 et 60, ces
retours augmentent sensiblement au cours des décennies suivantes atteignant plus
de 31% des départs. Ainsi, même si on est encore loin d’une situation où les
retours dépasseraient les départs, le volume de ces retours est assez significatif
pour que l’on ignore complètement cette dimension de l’émigration internationa-
le. Cependant ces retours interviennent souvent après des séjours plus ou moins
courts.

Un nombre élevé d’individus se définissant comme d’anciens émigrés a été
isolé parmi l’échantillon de propriétaires de fonds de commerces enquêtés. 428
des propriétaires enquêtés, soit 15,9% du total de 2 680 répondants, ont déclaré
avoir été des émigrés autrefois. Quant aux 262 chefs de ménages enquêtés à Al
Aaroui, 30 parmi eux, soit plus de 11%, sont retournés définitivement, dont 17
suite de départ à la retraite, alors que les autres retours étaient plus ou moins
imposés (maladie, fin de contrat, expulsion, accident du travail). Mais seuls 112
parmi ces anciens émigrés ont séjourné plus de 20 ans à l’extérieur du pays. La
majorité a effectué des séjours plus courts pour retourner au pays et réaliser le
projet  qui était  à l’origine  de leur départ.

La part en pourcentage du groupe des anciens émigrés ayant séjourné entre 1
et 10 ans dépasse ou approche la moitié pour l’ensemble de l’échantillon (44,4%
à Selouane, 63,7% à Zeghanghane, 57,7% à la municipalité de Nador et 52,3%
pour le Grand Nador) et on ne peut plus ignorer cette catégorie sous le prétexte
qu’elle a interrompu son projet migratoire. 

Certes, tous ces anciens émigrés de courte durée ne fournissent pas le profil
d’individu ayant réussi dans leurs projets migratoires et on les rencontre souvent
gérant de petits commerces et des services simples. Mais la plupart des anciens
émigrés ayant réussi à devenir de véritables entrepreneurs dans les secteurs écono-
miques modernes appartiennent à cette catégorie ( Berriane et Hopfinger, 1999). Il
est même possible de soutenir l’idée que le succès professionnel, suite à une émi-
gration à l’étranger, est intimement lié à une émigration de courte durée. Il est en
effet fort probable que les émigrés qui prolongent leurs séjours à l’étranger, sans
pouvoir réaliser le retour programmé dès le départ ne puissent le faire car ils ne
sont pas encore arrivés à réaliser la totalité de leur projet migratoire. Le retour pré-
coce, quant il n’est pas lié à une contrainte externe, correspond dans ce cas à une
réussite. Ainsi faut-il accorder une importance particulière à cette catégorie d’émi-
grés qui a pu réaliser le projet migratoire tel que conçu à l’origine, à savoir une
courte absence pour accumuler argent et savoir-faire et retourner au pays. 

Une durée de séjour très courte (4, 5 ou 7 ans au maximum) semble être la
règle. Pour expliquer ces séjours relativement courts, les anciens émigrés avan-
cent plutôt des motifs sociaux (s’occuper de l’éducation - dans un sens large -
des enfants restés le plus souvent au pays, ne pas laisser la famille seule, etc.)
que des motifs économiques. Mais souvent la durée relativement courte du
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séjour était volontairement fixée dès le départ, le projet migratoire étant conçu
comme un court séjour destiné soit à accumuler une épargne, soit à acquérir une
expérience pour en tirer profit dans le lancement d’une petite entreprise.

5.3. Des retours sans retour

Le projet migratoire initial était basé sur un retour prévu dès le premier
départ. Aujourd’hui, nous l’avons déjà vu, un tiers de nos enquêtés à Al Aaroui
ont exprimé leur volonté de rentrer définitivement au pays. Cependant, les deux
tiers restant demeurent assez vagues dans leurs prévisions et un retour éventuel
est toujours programmé, même s’il tarde à se réaliser. En fait, ce retour rêvé et
souhaité demeure inscrit dans l’imaginaire de la majorité des émigrés originai-
res de Nador, enquêtés sur place ou en Allemagne. 

Différents indices tendent à confirmer cette hypothèse et tout d’abord la fré-
quence des retours à l’occasion des congés. Les statistiques des passages aux
frontières sont là pour souligner l’arrivée massive des émigrés et leurs familles
notamment au cours de chaque été.

En ce qui concerne la région, comme nous l’avons déjà vu, si 116 parmi le
groupe de 262 enquêtés à Al Aaroui ne rentrent plus au pays que tous les deux
ans, 110 reviennent annuellement et 15 deux fois par an. 

Par ailleurs, l’attachement à la région demeure la règle. C’est ainsi que 46%
des 262 émigrés enquêtés à Al Aaroui transfèrent de l’argent avec une fréquen-
ce de plus d’une fois par an (28,2% tous les mois, 13,7% tous les trois mois, et
4% tous les six mois) et que 255 parmi eux ont effectué un ou plusieurs inves-
tissements dans la région (241 dans le foncier urbain et le logement, 8 dans le
secteur agricole et 6 dans le commerce et les services). Mais la confirmation la
plus éclatante de cet attachement reste l’extraordinaire concentration d’argent
dans les banques de la région. Nador occupe ainsi le second rang comme place
financière avec des dépôts dont 88% reviennent aux émigrés.

Ces flux s’injectent donc dans l’économie locale et soutiennent la solidari-
té familiale par l’acquisition d’un logement ou le financement d’un petit com-
merce ou un service qui sera occupé ou tenu par un parent proche. Outre ce
soutien apporté à la famille restée sur place, ces petits investissements sont
conçus également comme des placements en vue d’un retour qui se fait atten-
dre. N’est ce pas là un retour dans l’imaginaire sans un retour réel ?

Conclusion

Comme on l’a indiqué dans l’introduction, au delà de la connaissance de la situa-
tion de la communauté marocaine résidant en Allemagne qui est intéressante en soi
pour alimenter un observatoire de la migration, l’analyse de ce cas nous offre des élé-
ments de réflexion se rapportant à la migration internationale marocaine dans sa glo-
balité. La principale interrogation concerne à notre sens le devenir des relations qu’en-
tretient cette émigration avec le pays et les régions de départ.
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L’intérêt de cette question est que le relâchement de ces relations, s’il est réel,
aura probablement des effets sur les retombées de cette émigration et notamment
sur le rythme du développement qu’elle a initié dans les régions de départ. Or, il
est très difficile de répondre avec certitude à cette question. Il est bien évident que
suite aux mutations que connaît l’émigration internationale marocaine en général,
et celle qui s’est dirigée vers l’Allemagne en particulier, les relations entre la
communauté émigrée et ses régions d’origine changent. «A une époque où l’im-
migration par délégation d’hommes seuls avait pour mission le renforcement des
bases matérielles de la société paysanne, on pouvait d’autant moins parler de
retour, qu’il était pratiqué par tous les immigrés. A ce moment là la durée de
séjour ne dépassait guère deux à trois ans» (Zahraoui, 1981). Aujourd’hui, et
suite au regroupement familial et aux transformations structurelles de la commu-
nauté marocaine en Allemagne, il y a un ralentissement de ce type de retour, mais
les relations ne sont pas pour autant relâchées. Tout se passe comme si le non
retour est compensé par une intensification des relations sous la forme de retours
fréquents à l’occasion des congés et d’envois d’argent. La fixation quasi-défini-
tive des familles d’émigrés dans les pays d’accueil s’accompagne d’une densifi-
cation des rapports avec le pays grâce aux progrès de la technologie, notamment
des techniques de communication. Au cours des années 70 et 80 la situation migra-
toire des premiers migrants marocains en Allemagne était représentée par le person-
nage du roman de Mohamed Mhaimah qui rêvait que Dortmund puisse voisiner
Casablanca7. Aujourd’hui, grâce au téléphone portable, à l’antenne parabolique et
aux émissions des télévisions nationales envoyées par satellites et grâce à Internet
pour la seconde et troisième génération, les distances sont remarquablement rédui-
tes et Nador et Oujda sont belles et bien à côté de Düsseldorf ou de Francfort. 

Cette fixation définitive des familles émigrées s’accompagne d’une très
forte mobilité entre les lieux d’origine et les lieux de résidence, mobilité qui
s’inscrit dans les réseaux transnationaux établis de part et d’autre de la
Méditerranée et qui ont été décrits par ailleurs (Ma Mung et al., 1998 ; Cesari,
2002). En effet, d’un premier bilan des travaux sur la circulation migratoire,
force est de constater que la circulation des personnes entre le Maghreb d’une
part, et l’Europe de l’autre, au lieu de se ralentir comme le visaient les politiques
migratoires européennes, a tendance plutôt à s’accentuer et à se complexifier.
Chercheurs et analystes des migrations nord-africaines n’hésitent plus à
employer le terme de diaspora maghrébine. Alors que ce terme a été longtemps
réservé à la dispersion juive, la recherche anglo-saxonne l’a davantage théorisé
et élargi à d’autres peuples (Sheffer, 1986 ; Armstrong, 1976). La dispersion
géographique de l’émigration nord-africaine en général et marocaine ou rifaine
en particulier, traduit cette nouvelle réalité qui renvoie à ce que l’on appelle
désormais les réseaux transnationaux et la circulation migratoire. Au départ
essentiellement ouvrière, cette migration a connu de profondes mutations pro-

7 - M. Mhaimah, 1996.



Allemagne - 49

fessionnelles qui ont conduit bon nombre de Maghrébins, à s’établir dans le
commerce et à mettre en place de véritables réseaux commerciaux qui fonction-
nent entre différents pays européens et les pays d’origine. Comme les
Asiatiques ils passent du commerce au détail au commerce en gros pour ensui-
te monter des affaires d’import-export, renforcer leurs positions économiques
dans leurs pays d’origine et maîtriser, en définitif, un espace économique trans-
national euro-méditerranéen. Parallèlement, les autres catégories de migrants
tout en se fixant définitivement dans les pays européens d’accueil compensent
cette fixation en multipliant les déplacements vers les pays d’origine. Cette
manière de pratiquer la mobilité étant un trait caractéristique des diaspora
(Tarrius, 1994), on assiste à la constitution de «territoires nomades» dans les-
quels les groupes de migrants se déplacent indifféremment d’un lieu à un autre
comme alternative à l’intégration ou à l’assimilation. Désormais le migrant
maghrébin vivant en Europe, n’est plus, soit «ici» soit «là-bas» ; il est à la fois
«ici» et «là-bas».

En fin de compte la fixation définitive de la population maghrébine migrante
en Europe ne se traduit absolument pas par un relâchement des liens avec les
régions d’origine. Au contraire, cette fixation par le biais de l’intensification de
la circulation migratoire et du fonctionnement des réseaux, fonctionnement qui
s’inscrit logiquement dans le processus plus global de la mondialisation, rend ses
liens plus denses et se traduit aujourd’hui par des effets sur les régions de départs
nouveaux et complexes.

Mohamed Berriane
Professeur de Géographie

à la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines
Université Mohammed V

Rabat Agdal
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Bien que l’indice conjoncturel de fécondité des ressortissantes marocaines en
Belgique ait chuté de 5,72 en 1981 à 3,81 en 1996, les femmes de nationalité
marocaine gardent une fécondité relativement plus élevée28.

Des études comparatives ont montré que l’indice de fécondité a connu la
même évolution au Maroc : «de 5,7 enfants en moyenne par femme en 1981 pour
les deux populations, l’indice synthétique a chuté de concert pour atteindre 3,9
enfants dix ans plus tard».29

Les relevés des consulats marocains (tableau 3) nous permettent, à titre indi-
catif30, de constater que l’effectif des Marocains en Belgique est largement supé-
rieur à ce qui est annoncé par l’INS. Dans la mesure où l’immatriculation auprès
des consulats n’est pas obligatoire, ces données n’ont qu’une valeur indicative.

Tableau 3 : Effectifs des Marocains par circonscription consulaire (2000)

Source : Consulats du Royaume du Maroc en Belgique

En effet, 207 677 ressortissants marocains sont immatriculés au registre des
trois consulats en 2000. La seule circonscription consulaire de Bruxelles comp-
rend 123 000 ressortissants marocains immatriculés.

Population marocaine naturalisée

De 1990 à 1999, 75 694 marocains ont acquis la nationalité belge. Par rapport
aux autres communautés étrangères, les Marocains ont été les plus concernés par la
naturalisation. En 1998, la population maghrébine naturalisée représente 39,6% de
la population étrangère naturalisée et 91,2% des Maghrébins naturalisés (tableau 4).

Tableau 4 : Population marocaine naturalisée (1990-1998)

Source : chiffre  INS

28 - La communauté turque, deuxième communauté hors UE en Belgique, présente des indices
conjoncturelles de 3,30 en 1994.
29 - T. Eggerickx, N. Perrin, 2003.
30 - Lorsque l’on utilise un registre consulaire, le risque principal est de surestimer la population rési-
dente du  fait que les personnes qui quittent le territoire ne le déclarent quasiment jamais au consulat.

Circonscription Immatriculés Estimation Estimation 
aux consulats des naturalisés des irréguliers

Bruxelles 123 000 41 594 Entre 1500 et 2000

Liège 32 376 12 322 Env. 1500

Anvers 52 301 Non recensé Env.  422

Total 207 677 Env. 3922

Effectifs 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998

Origine Maghreb (Maroc, Algérie, Tunisie) 2 204 2 496 8 272 6 450 9 910 10 462 8 871 12 265 14 784

Origine Maroc 1 884 2 090 6 860 5 489 8 628 9 140 7 905 11 079 13 486

Origine Maghreb/toutes origines, % 30,97 30,74 17,78 39,83 38,62 40,18 36,32 38,71 43,44

Marocains naturalisés/Origine Maghreb, % 85,48 83,73 82,88 85,1 87,06 87,36 89,11 90,32 91,22

Origine Maroc/toutes origines, % 26,48 25,74 14,74 33,9 33,62 35,1 32,36 34,96 39,63

Toutes origines 7 116 8 121 46 524 16 193 25 661 26 038 24 425 31 687 34 034
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Le nombre de Marocains ayant acquis la nationalité belge a connu une crois-
sance continue en général avec des hausses importantes dues aux nouvelles
dispositions et transformations du Code de la nationalité belge. On constate l’im-
pact des lois de 1984 et de 1991 : en 1991, 2 090 Marocains obtiennent la natio-
nalité belge. En 1992, trois fois plus de Marocains sont naturalisés qu’en 1991.

Tableau 5 : Modalités de naturalisation de la population d’origine 
marocaine (1991-1999)

Source : INS, Gédap (UCL)

Les lois de 1984 et 1991 ont, quant à elles, apporté des changements aux
modalités d’acquisition par attribution, par déclaration et par option ; cela
explique leur impact sur l’effectif des naturalisés pour les années 1992 et 1993,
soit 53 % et 55,7 % respectivement.

Les réformes de 1995 et 199931 ont considérablement simplifié et accéléré
la procédure de naturalisation.32 Les effets de ces réformes sur l’effectif de natu-
ralisation sont notables pour les années 1997 et 1998, ainsi que les modalités
d’acquisition par effet collectif, par naturalisation et par déclaration qui ont, à
elles seules, comptabilisé près de 73% de l’effectif des naturalisés pour chaque
année.

31 - Des nouvelles dispositions adoptées en 2000 :  abaisser de 5 à 3 ans (3 à 2 ans pour les réfugiés)
la durée de résidence réglementaire pour pouvoir solliciter la nationalité belge.  
32 - Certaines demandes introduites avant ces réformes ont été rétirées et réintroduites selon les nou-
velles procédures stipulées dans ces lois.

1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 Total
Acquisition par déclaration 
de nationalité 0 1 829 1 851 2 405 2 425 2 186 2 178 2 055 2 14217 071

Acquisition par effet collectif
d’un acte d’acquisition 624 853 567 1 818 1 883 1432 2 937 3 788 1 66815 570

Acquisition par le conjoint marocain 
d’un Belge 267 404 537 585 547 588 627 791 9475 293

Acquisition par naturalisation 411 610 383 1 183 1 490 1 197 2 991 3 994 1 82514 084

Acquisition par option 658 746 391 300 293 300 243 241 2313403

Attribution en raison de la naissance
en Belgique 13 1 807 1 206 1 324 1 536 1 412 1 032 906 80110 037

Autre 23 33 22 71 72 41 35 77 65 439

Pas de justification 94 578 532 942 894 749 1 036 1 634 1 4547 913

Total 2 090 6 860 5 489 8 628 9 140 7 905 11 079 13 486 9 133 73 810
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Graphique 2

Sur la période 1991-1999, le mode le plus usité par les Marocains, dans le
cadre des procédures de naturalisation, est la déclaration de nationalité, suivie de
l’acquisition par effet collectif et de l’acquisition par naturalisation33.

1.2 Effectifs des allochtonesmarocains en Belgique

L’emploi du terme allochtone a fait l’objet de plusieurs définitions. Dans le
cadre de cette étude, le terme allochtone est utilisé pour désigner les personnes
d’origine étrangère, quelle que soit leur nationalité. Cette référence terminolo-
gique permet d’éviter l’usage de termes comme étranger ou d’origine étrangère.34

Par ailleurs, l’emploi du terme allochtone se réfère aussi à une population com-
posée de personnes ayant une origine socioculturelle différente liée à un autre
pays d’origine, quelle que soit leur nationalité actuelle. Il s’agit, par conséquent,
d’un groupe hétérogène composé de personnes immigrées de nationalité étrangè-
re et de personnes immigrées d’origine étrangère et naturalisées belges.35

33 - Il existe trois différentes modalités d’acquisition de la nationalité belge :
1. par attribution : elle concerne les mineurs d’âge, qui ne doivent évidemment pas mériter la natio-
nalité. Cette dernière leur est octroyée automatiquement ou à la demande de leurs parents, s’ils répon-
dent à certaines conditions de résidence, lieu de naissance etc. ;
2. par déclaration : il s’agit d’un droit soumis à certaines conditions  (le lieu de naissance, la résiden-
ce, etc.) ainsi que l’absence de «faits personnels graves», on peut citer : 
a) l’attribution sur déclaration des parents (avant les 12 ans de l’enfant), 
b) l’attribution sur déclaration des parents (avant l’age de 5 ans),
c) l’acquisition par déclaration (à partir de 18 ans) ;
3. par naturalisation : c’est une faveur accordée par la Chambre des Représentants. En principe, elle
ne peut être refusée qu’en cas de «faits personnels graves», mais la Chambre de Représentants n’a pas
à justifier ses décisions et l’étranger n’a pas droit au recours en cas de refus. Pour plus d’informations
voir : P. Seegerm, 2001.
34 - Pour plus de détails sur l’usage du terme allochtone, voir le site www.users.skynet.be/suffrage-
universel/be.htm
35 - Lire le rapport préliminaire du Commissariat Royal à la Politique des Immigrés, novembre 1989.
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Tableau 6 : Effectifs des allochtonesmarocains en Belgique, 
au 1er janvier 2000

Sources : chiffres INS, RN-GéDAP (UCL)

On a pu mettre en évidence, dans les pages qui précèdent, la diminution des
effectifs de la population de nationalité marocaine résidant en Belgique à partir
de 1994 et on a tenté d’en donner l’explication.

Des spécialistes en matière d’immigration en Belgique ont relevé l’évolution
rapide du phénomène migratoire, tout en mettant l’accent sur le fait que «le seul cri-
tère de la nationalité était difficile à utiliser pour comprendre l’évolution de la pré-
sence étrangère en Belgique».36 Ces derniers ont profité des données issues du der-
nier recensement de 1991 afin de proposer une nouvelle typologie37 des populations
allochtones en Belgique, et en tenant compte des différentes facettes du concept d’al-
lochtone. Cette proposition reconsidéra totalement les statistiques disponibles.  

Aujourd’hui, l’usage de cette typologie permet de dénombrer 204 417
Marocains en Belgique (année 2000), dont 122 005 sont de nationalité marocai-
ne et 82 412 naturalisés (tableau 6). Sur cet ensemble, 99 008 individus sont nés
en Belgique et 105 409 sont nés hors de Belgique. Cette typologie a permis de
corriger partiellement l’impact des naturalisations et d’appréhender les
Marocains devenus belges par naturalisation, mais non les Marocains nés belges. 

2. Répartition géographique

Depuis 1994, la Belgique connaît un nouveau partage géographique. Depuis
1830, année de l’indépendance, le pays a évolué vers une structure fédérale suite
aux revendications des communautés linguistiques et des pluralités culturelles.
Quatre réformes de l’Etat (1970, 1980, 1988-89 et 1993) ont permis de passer
d’un Etat unitaire à un Etat fédéral à part entière. Aujourd’hui, la Belgique est
subdivisée en trois régions (la région de Bruxelles-capitale, la région flamande
et la région wallonne), en trois communautés (francophone, flamande et germa-
nophone), et en 10 provinces, 43 arrondissements et 589 communes. 

36 - In «Un combat pour les droits», 2001 , p. 169.
37 - Cette nouvelle typologie consiste à croiser la variable nationalité au recensement avec le lieu de
résidence. Ce qui permet d’isoler les personnes nées à l’étranger de celles nées en Belgique.
L’identification des groupes ciblés est réalisée sur la base de ces critères
- la nationalité actuelle, dans le cas du tableau 5, celle portée en 2000 et au recensement de 1991 ;
- la nationalité à la naissance ;
- la date d’immigration pour les personnes nées à l’étranger.

Les allochtones marocains (critère de la nationalité) 204  417

- naturalisés 82 412 

- non naturalisés 121 984

- réfugiés 21

Les allochtones marocains (critère du lieu de naissance) 204 417

- nés en Belgique 99 008

- nés hors Belgique 105 409
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2.1. Répartition dans les trois régions de Belgique

Dès les premières années d’installation, la région de Bruxelles-capitale a atti-
ré les Marocains.  Au recensement de  1970, on comptait 39 494 personnes de
nationalité marocaine en Belgique, dont 21 852 à Bruxelles, 11 191 en région fla-
mande et seulement 6 251 dans la région wallonne.

Tableau 7 : Répartition de la population de nationalité marocaine dans
les 3 régions, de 1970 à 2001 

Source : INS, recensements de la population et statistiques démographiques

Graphique 3

Sur l’ensemble des trois régions de Belgique, on note une baisse de la popula-
tion de nationalité marocaine à partir de 1994. Toutefois, dans la région flamande,
cette décrue ne s’est amorcée qu’à partir de la fin des années 90. 

Bruxelles-capitale est, de loin, la région accueillant la part la plus importante de
la communauté marocaine installée en Belgique. En dépit de la baisse continuelle
des effectifs, sa part s’est toujours maintenue au-dessus des 50% au cours de la
décennie passée. La région flamande est classée deuxième, avec 36 253 personnes
de nationalité marocaine en 2001. En dernier lieu, c’est la région wallonne qui
accueille le moins de ressortissants de nationalité marocaine (15 589 en 2001). 

Ces premières observations statistiques reflètent les caractéristiques du marché
de travail au moment de l’immigration. Les Marocains font partie de la dernière
vague d’immigration des travailleurs étrangers en Belgique. Alors que la Wallonie
était la principale région d’accueil des étrangers, depuis les premières expériences
d’immigration en Belgique (industries minières et lourdes), dans les années 60,

1970 1981 1991 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001

Région de Bruxelles-capitale 21 852 57 874 77 409 77 031 76 424 74 070 73 070 69 144 63 809 62 278 54 980

Région flamande 11 191 30 135 42 728 45 994 46 117 45 828 45 817 45 150 43 477 42 266 36 253

Région wallonne 
(dont communauté 
germanophone) 6 251 17 124 21 961 22 338 21 428 20 405 19 365 18 537 17 796 17 440 15 589
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Bruxelles deviendra le principal pôle d’attraction avec un marché de travail en plei-
ne expansion, dans les secteurs de la construction, des industries manufacturières
et des services. «En effet, la croissance économique et la demande élevée de main-
d’œuvre  peu qualifiée, notamment dans le secteur de la construction et certains
services, qui caractérise les Golden Sixties, ont nécessité un recrutement de plus en
plus abondant et diversifié»38. C’est la raison pour laquelle, les vagues d’immigra-
tion plus récentes, dont font partie les Marocains, se sont orientées vers Bruxelles,
en premier lieu, puis vers la Flandre.

Graphique 4

De 1991 à 2001, on observe un recul de quatre points de la population de
nationalité marocaine dans la région de Bruxelles-capitale (55% en 1991, 51% en
2001), au bénéfice de la région flamande (graphiques 4 et 5).  

Cette désaffection des Marocains vis-à-vis de la région de Bruxelles-capitale
pourrait s’expliquer par une préférence des nouveaux arrivants pour la Flandre,
due essentiellement au développement économique de certaines communes fla-
mandes situées dans l’axe Bruxelles-Gand–Anvers.  

Graphique 5

38 - T. Eggerickx, C. Kesteloot, M. Poulain, K. Peleman,T. Roesems et H. Vandenbroecke, 2000. 
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2.2. Répartition par provinces et arrondissements

Au niveau des provinces, la province d’Anvers accueille le plus grand nomb-
re de ressortissants de nationalité marocaine, soit environ 22% sur la période
1995-2001 (tableau 9).  La province de Liège en accueille 6%, sur la même pério-
de, alors que la province du Hainaut seulement 5%.
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Tableau 8 : Répartition des Marocains par régions, provinces et 
arrondissements en chiffres absolus

Source INS

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001
RÉGION DE BRUXELLES -CAPITALE 76 424 74 070 73 070 69 144 63 809 62 278 54 980
Arrondissement de Bruxelles-capitale 76 424 74 070 73 070 69 144 63 809 62 278 54 980
RÉGION FLAMANDE 46 117 45 828 45 817 45 150 43 477 42 266 36 253
Province d’Anvers 28 984 28 967 29 154 28 911 28 037 27 188 23 419
Arrondissement d’Anvers 23 127 23 140 23 329 23 184 22 418 21 583 19 017
Arrondissement de Malines 5 153 5 106 5 095 4 992 4 904 4 885 3 700
Arrondissement de Turnhout 704 721 730 735 715 720 702
Province de Brabant Flamand 4 095 4 097 4 116 3 982 3 820 3 774 3 455
Arrondissement de Hal-Vilvorde 3 072 3 086 3 088 2 972 2 772 2 749 2530
Arrondissement de Louvain 1 023 1 011 1 028 1 010 1 048 1 025 925
Province de Limbourg 4 848 4 614 4 442 4 265 3 925 3 745 3 255
Arrondissement de Hasselt 2 529 2 401 2 325 2 238 2 077 2 014 1 788
Arrondissement de Maaseik 1 735 1 659 1 564 1 505 1 379 1 289 1 110
Arrondissement de Tongres 584 554 553 522 469 442 357
Province de Flandre orientale 6 720 6 637 6 538 6 394 6 084 5 899 4 547
Arrondissement d’Alost 415 397 385 364 351 347 313
Arrondissement de Termonde 488 489 476 442 402 394 327
Arrondissement d’Eeklo 37 38 40 36 42 38 41
Arrondissement de Gand 1 746 1 695 1 665 1 627 1 566 1 531 1 332
Arrondissement d’Audenarde 734 763 746 690 644 624 368
Arrondissement de Saint-Nicolas 3 300 3 255 3 226 3 235 3 079 2 965 2 166
Province de Flandre occidentale 1 470 1 513 1 567 1 598 1 611 1 660 1 577
Arrondissement de Bruges 68 65 71 79 94 106 110
Arrondissement de Dixmude 2 2 1 1 2 2 0
Arrondissement d’Ypres 16 15 16 16 17 13 13
Arrondissement de Courtrai 1 052 1 071 1 124 1 145 1 163 1 200 1 137
Arrondissement d’Ostende 33 31 34 37 38 41 38
Arrondissement de Roulers 63 67 63 73 78 93 93
Arrondissement de Tielt 233 259 254 243 215 201 177
Arrondissement de Furnes 3 3 4 4 4 4 9
RÉGION WALLONNE 21 428 20 405 19 365 18 537 17 796 17 440 15 589
Province du Brabant Wallon 2 729 2 640 2 537 2 453 2 317 2 198 1 859
Arrondissement de Nivelles 2 729 2 640 2 537 2 453 2 317 2 198 1 859
Province du Hainaut 7 638 7 149 6 782 6 355 6 031 5 914 5 446
Arrondissement d’Ath 139 116 98 93 87 85 80
Arrondissement de Charleroi 4 868 4 591 4 353 4 119 3 945 3 885 3 573
Arrondissement de Mons (Bergen) 1 317 1 256 1 186 1 080 994 941 898
Arrondissement de Mouscron 371 325 295 277 252 259 244
Arrondissement de Soignies (Zinnik) 594 558 569 516 483 467 402
Arrondissement de Thuin 154 147 127 122 116 118 97
Arrondissement de Tournai (Doornik) 195 156 154 148 154 159 152
Province de Liège 9 615 9 223 8 733 8 528 8 321 8 217 7 366
Arrondissement de Huy 79 81 83 79 66 66 54
Arrondissement de Liège 7 428 7 205 6 798 6 621 6 528 6 421 5 816
Arrondissement de Verviers 2 053 1 887 1 807 1 782 1 683 1 681 1 449
Arrondissement de Waremme 55 50 45 46 44 49 47
Province du Luxembourg 183 199 181 182 181 189 172
Arrondissement d’Arlon 86 109 101 91 92 87 76
Arrondissement de Bastogne 8 6 6 15 16 19 23
Arrondissement de Marche-en-Famenne 30 24 22 27 22 27 27
Arrondissement de Neufchâteau 46 44 39 32 34 33 25
Arrondissement de Virton 13 16 13 17 17 23 21
Province de Namur 1 263 1 194 1 132 1 019 946 922 746
Arrondissement de Dinant 36 30 33 37 33 28 24
Arrondissement de Namur 1 202 1 146 1 081 968 901 881 709
Arrondissement de Philippeville 25 18 18 14 12 13 13
TOTAL BELGIQUE 143 969 140 303 138 252 132 831 125 082 121 984 106 822
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Tableau 9 : Répartition des Marocains par régions, provinces et 
arrondissements, en %

Source INS

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001
RÉGION DE BRUXELLES -CAPITALE 53,08 52,79 52,85 52,05 51,01 51,05 51,47
Arrondissement de Bruxelles-capitale 53,08 52,79 52,85 52,05 51,01 51,05 51,47
RÉGION FLAMANDE 32,03 32,66 33,14 33,99 34,76 34,65 33,94
Province d’Anvers 20,13 20,65 21,09 21,77 22,41 22,29 21,92
Arrondissement d’Anvers 16,06 16,49 16,87 17,45 17,92 17,69 17,80
Arrondissement de Malines 3,58 3,64 3,69 3,76 3,92 4,00 3,46
Arrondissement de Turnhout 0,49 0,51 0,53 0,55 0,57 0,59 0,66
Province de Brabant Flamand 2,84 2,92 2,98 3,00 3,05 3,09 3,23
Arrondissement de Hal-Vilvorde 2,13 2,20 2,23 2,24 2,22 2,25 2,37
Arrondissement de Louvain 0,71 0,72 0,74 0,76 0,84 0,84 0,87
Province de Limbourg 3,37 3,29 3,21 3,21 3,14 3,07 3,05
Arrondissement de Hasselt 1,76 1,71 1,68 1,68 1,66 1,65 1,67
Arrondissement de Maaseik 1,21 1,18 1,13 1,13 1,10 1,06 1,04
Arrondissement de Tongres 0,41 0,39 0,40 0,39 0,37 0,36 0,33
Province de Flandre orientale 4,67 4,73 4,73 4,81 4,86 4,84 4,26
Arrondissement d’Alost 0,29 0,28 0,28 0,27 0,28 0,28 0,29
Arrondissement de Termonde 0,34 0,35 0,34 0,33 0,32 0,32 0,31
Arrondissement d’Eeklo 0,03 0,03 0,03 0,03 0,03 0,03 0,04
Arrondissement de Gand 1,21 1,21 1,20 1,22 1,25 1,26 1,25
Arrondissement d’Audenarde 0,51 0,54 0,54 0,52 0,51 0,51 0,34
Arrondissement de Saint-Nicolas 2,29 2,32 2,33 2,44 2,46 2,43 2,03
Province de Flandre occidentale 1,02 1,08 1,13 1,20 1,29 1,36 1,48
Arrondissement de Bruges 0,05 0,05 0,05 0,06 0,08 0,09 0,10
Arrondissement de Dixmude 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Arrondissement d’Ypres 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01
Arrondissement de Courtrai 0,73 0,76 0,81 0,86 0,93 0,98 1,06
Arrondissement d’Ostende 0,02 0,02 0,02 0,03 0,03 0,03 0,04
Arrondissement de Roulers 0,04 0,05 0,05 0,05 0,06 0,08 0,09
Arrondissement de Tielt 0,16 0,18 0,18 0,18 0,17 0,16 0,17
Arrondissement de Furnes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01
RÉGION WALLONNE 14,88 14,54 14,01 13,96 14,23 14,30 14,59
Province du Brabant Wallon 1,90 1,88 1,84 1,85 1,85 1,80 1,74
Arrondissement de Nivelles 1,90 1,88 1,84 1,85 1,85 1,80 1,74
Province du Hainaut 5,31 5,10 4,91 4,78 4,82 4,85 5,10
Arrondissement d’Ath 0,10 0,08 0,07 0,07 0,07 0,07 0,07
Arrondissement de Charleroi 3,38 3,27 3,15 3,10 3,15 3,18 3,34
Arrondissement de Mons (Bergen) 0,91 0,90 0,86 0,81 0,79 0,77 0,84
Arrondissement de Mouscron 0,26 0,23 0,21 0,21 0,20 0,21 0,23
Arrondissement de Soignies (Zinnik) 0,41 0,40 0,41 0,39 0,39 0,38 0,38
Arrondissement de Thuin 0,11 0,10 0,09 0,09 0,09 0,10 0,09
Arrondissement de Tournai (Doornik) 0,14 0,11 0,11 0,11 0,12 0,13 0,14
Province de Liège 6,68 6,57 6,32 6,42 6,65 6,74 6,90
Arrondissement de Huy 0,05 0,06 0,06 0,06 0,05 0,05 0,05
Arrondissement de Liège 5,16 5,14 4,92 4,98 5,22 5,26 5,44
Arrondissement de Verviers 1,43 1,34 1,31 1,34 1,35 1,38 1,36
Arrondissement de Waremme 0,04 0,04 0,03 0,03 0,04 0,04 0,04
Province du Luxembourg 0,13 0,14 0,13 0,14 0,14 0,15 0,16
Arrondissement d’Arlon 0,06 0,08 0,07 0,07 0,07 0,07 0,07
Arrondissement de Bastogne 0,01 0,00 0,00 0,01 0,01 0,02 0,02
Arrondissement de Marche-en-Famenne 0,02 0,02 0,02 0,02 0,02 0,02 0,03
Arrondissement de Neufchâteau 0,03 0,03 0,03 0,02 0,03 0,03 0,02
Arrondissement de Virton 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,02 0,02
Province de Namur 0,88 0,85 0,82 0,77 0,76 0,76 0,70
Arrondissement de Dinant 0,03 0,02 0,02 0,03 0,03 0,02 0,02
Arrondissement de Namur 0,83 0,82 0,78 0,73 0,72 0,72 0,66
Arrondissement de Philippeville 0,02 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01
TOTAL BELGIQUE 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00
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C’est au niveau des arrondissements que l’on peut observer les plus fortes
concentrations. Ainsi l’arrondissement de Bruxelles est, par excellence, le lieu de
résidence des Marocains. De 1995 à 2001, plus de la moitié des Marocains s’y
concentrent (environ 52%). L’arrondissement d’Anvers connaît également une
grande concentration, environ 17% sur la même période. L’arrondissement de
Liège présente le nombre le plus important de Marocains pour la région wallonne.

Dans l’arrondissement de Bruxelles les Marocains représentent la nationalité
étrangère  la plus importante, soit 20,9% des effectifs étrangers en 2001.

Tableau 10 : Evolution de la répartition de la population de 1970 à 2001
dans l’arrondissement de Bruxelles-capitale

Source : INS

Graphique 6

1970 1981 1991 2001
Anderlecht 1 894 5 542 3 929 7 204
Auderghem 36 192 84 84
Berchem-Sainte-Agathe 120 340 230 403
Bruxelles 4 648 13 368 9 656 11 669
Etterbeek 428 1 334 767 841
Evere 144 555 532 881
Forest 989 3 244 2 582 3 408
Ganshoren 15 140 166 260
Ixelles 1 094 3 011 1 724 1 686
Jette 181 607 543 983
Koekelberg 568 1 295 843 1 036
Molenbeek-Saint-Jean 3 412 8 992 7 330 10 353
Saint-Gilles 1 682 4 825 3 049 4 029
Saint-Josse-Ten-Noode 1 495 2 755 2 020 2 461
Schaerbeek 4 891 10 733 6 753 8 711
Uccle 172 553 424 645
Watermael-Boitsfort 26 61 35 68
Woluwe-Saint-Lambert 28 222 117 185
Woluwe-Saint-Pierre 29 105 59 73
Total 21 852 57 874 40 843 54  980
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Dès 1970, quatre communes accueillent le plus grand nombre de Marocains,
il s’agit de Bruxelles, Schaarbeek, Molenbeek St Jean et Anderlecht.  

Certaines communes recensent une présence de Marocains à une échelle plus
réduite, dès les premières années de leur installation. Par ordre croissant, on peut
citer St Gilles, St Josse Ten Noode, Ixelles, Forest, Etterbeek, Koekelberg.  On
notera que, même si les effectifs semblent réduits à St. Josse Ten Noode, la
concentration est particulièrement significative vu la petite taille de la commune.

Dans d’autres communes, la présence de la population de nationalité marocai-
ne était pratiquement inexistante en 1970. Toutefois, au fil des années, les effec-
tifs marocains ont connu une légère croissance (Etterbeek, Jette, Uccle et Evere).
La faible croissance des effectifs marocains, dans ces communes, peut s’expli-
quer par l’intention de certains ménages marocains de quitter les zones à forte
concentration, afin de mieux assurer l’avenir de leurs enfants en s’installant dans
des quartiers plus calmes et moins ghettoïsés, où habite une majorité de Belges. 

Les communes riches (Watermael Boitfort, Wolluwé St Lambert, Wolluwé St
Pierre et Auderghem) révèlent une présence très faible d’immigrés marocains.

Graphique 7

Le graphique 7 nous montre qu’en 2001 cinq communes de l’arrondissement de
Bruxelles-capitale (Bruxelles, Molembeek-Saint-Jean, Scharbeek, Anderlecht,
Saint-Gilles) abritent à elles seules 76% de la population de nationalité marocaine.  

Les immigrés marocains sont pour la plupart issus de couches sociales modes-
tes. La distribution spatiale de ces derniers a probablement obéi à des facteurs
socio-économiques déterminants (coût des loyers et du logement).

3. Structure par âge et sexe

De 1981 à 2001, le profil de la population de nationalité marocaine en
Belgique se caractérise par une majorité de personnes en âge de travailler (15 à
64 ans) et une minorité de personnes retraitées (plus de 65 ans). 
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A partir des années 90, on constate une baisse continue dans la classe d’âge de
moins de 15 ans ( tableau 10) directement liée à l’effet des lois sur la naturalisation.
En effet, le nombre de jeunes âgés de moins de 15 ans est passé de 48707 en 1981
à 24798 en 2001, soit une baisse de l’ordre de 50% en l’espace de deux décennies.

Tableau 11 : Evolution de la structure par grand groupe d’âge de la
population marocaine en Belgique de 1981 à 2001

Source : INS

Graphique 8

L’effectif des personnes en âge de travailler a connu, quant à lui, une crois-
sance constante. En effet, de 1981 à 1995, il est passé respectivement de 56 162
à 91 590. En revanche, depuis 1996, cette catégorie a vu ses effectifs diminuer en
raison des lois sur le code de la nationalité, pour atteindre en 2001, 76 954 indi-
vidus. 

La tranche d’âge des personnes retraitées (plus de 65 ans) a connu une crois-
sance continue : de 264 en 1981 on passe à 5 070 en 2001, soit un accroissement
annuel moyen de 14,7%, en l’espace de vingt ans. 

La diminution du nombre de Marocains âgés de moins de 15 ans, opposée à
la croissance du nombre de personnes en âge de travailler (15 à 65 ans) et des per-
sonnes âgées de plus de 65 ans, explique le vieillissement de la population de
nationalité marocaine, dont l’âge moyen est passé de 19,3 ans en 1981, à 29,9 ans
en 2001.

1981 1991 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001

de 0 à 14 ans 48 707 58 042 53 841 50 510 46 630 43 497 39 624 35 004 32 356 24 798

de 15 à 64 ans 56 162 82 878 89 889 91 590 91 243 92 020 89 906 86 298 85 158 76 954

65 ans et plus 264 1 178 1 633 1 869 2 430 2 735 3 301 3 780 4 470 5 070
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Tableau 12 :  Structure par tranches d’âge de la population 
de nationalité marocaine (1991 et 2001)

Source : INS

Graphique 9
Population marocaine résidant en Belgique

par tranches d’âges (1991-2001)

Le graphique 9 nous permet d’observer qu’au cours de ces dix dernières
années, les tranches d’âge de 0 à 24 ans ont connu la baisse la plus importante :
l’accroissement annuel moyen pour la période est négatif, il varie de -2 à - 8%. «On
ne peut mettre la réduction des 0-9 ans au compte de la baisse de la fécondité , la

Tranches d’age 1991 2001
Accroissement annuel moyen

(1991-2001), %

0-4 19 332 8 631 -8,06
5-9 19 619 8 522 -8,34

10-14 19 091 7 645 -9,15
15-19 15 389 9 075 -5,28
20-24 12 272 9 864 -2,18
25-29 11 796 12 184 0,32
30-34 11 189 11 774 0,51
35-39 9 057 9 141 0,09
40-44 6 210 7 387 1,74
45-49 5 153 5 390 0,45
50-54 5 768 3 869 -3,99
55-59 4 197 3 592 -1,56
60-64 1 847 4 678 9,29
65-69 704 2 850 13,98
70-74 325 1 420 14,75
75-79 98 500 16,30
80-84 33 222 19,06
85+ 18 78 14,66

Total 142 098 106 822
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réduction du nombre des 10-24 ans est impossible à expliquer de ce fait».39 Cette
réduction s’explique plutôt par les changements de la législation sur l’attribution de
la nationalité belge à la naissance et son acquisition par les jeunes. 

Comme le montre le tableau 12, la tendance annuelle concernant les tranches
d’âge des 25-49 ans est restée positive car celles-ci ont été moins affectées par les
naturalisations.  

Pour les tranches d’âge suivantes (60 ans et plus), on constate que le nombre
de  ressortissants marocains dépassant l’âge de la retraite augmente sensiblement.
En effet, la croissance annuelle moyenne du nombre de personnes, âgées entre 80
et 85 ans, était la plus élevée, pour la période allant de 1991 à 2001, soit 19 %.

Graphique 10
Pyramide des âges des Marocains résidant en Belgique, en 1981

Graphique 11
Pyramide des âges des Marocains résidant en Belgique, en 1991

En ce qui concerne les deux recensements, la population de nationalité marocaine se
caractérise par une sur-représentation des jeunes de moins de 15 ans et des personnes en
âge de travailler, ainsi que par une sous-représentation des personnes à la retraite. 

De 1981 à 1991 (graphiques 10 et 11), on constate un gonflement dans les
tranches d’âge intermédiaires. Pour les deux années (1981 et 1991), l’âge moyen
des femmes est inférieur à celui des hommes. En 1981, il s’élève à 17,4 ans pour
les femmes et à 21,3 ans pour les hommes. En 1991, il est de 21,1 ans pour les
femmes et 23,5 ans pour les hommes.

39 - In Un combat pour les droits, 2001, p. 172
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Tableau 13 : Structure par âge et sexe des allochtones et 
des Marocains (2000)

Source : INS, calculs Gédap

Graphique 12
Pyramide des âges de la population de nationalité marocaine

et allochtones marocains 2000 - Chiffres absolus

Dans le sillage de la section dédiée à la typologie des allochtones en Belgique,
le graphique 12 permet de corriger les effets des naturalisations sur les jeunes et
les personnes en âge de travailler.

Aujourd’hui, l’impact du processus des naturalisations est plus perceptible,
suite aux dernières dispositions de 1999 et 2000, puisque la population de natio-
nalité marocaine ne comptait que 106 822 individus.  

âges
Population allochtone marocaine Population de nationalité marocaine

Hommes Femmes Hommes Femmes

0 - 4 ans 7 093 6 856 5 698 5 460
5 - 9 ans 9 751 9 341 5 788 5 546

10 - 14 ans 10 526 9 925 4 956 4 909
15 - 19 ans 11 191 10 904 5 596 5 509
20 - 24 ans 11 794 11 990 5 294 5 027
25 - 29 ans 12 594 11 031 7 546 5 298
30 - 34 ans 11 340 8 480 7 498 4 846
35 - 39 ans 9 063 7 203 5 782 4 823
40 - 44 ans 6 564 6 334 3 802 4 448
45 - 49 ans 5 159 4 622 2 817 3 381
50 - 54 ans 3 203 2 664 1 960 2 117
55 - 59 ans 3 801 2 464 2 691 2 088
60 - 64 ans 3 523 2 054 2 793 1 861
65 - 69 ans 2 032 1 114 1 741 1 047
70 - 74 ans 724 395 669 372
75 - 79 ans 277 191 257 183
80 - 84 ans 76 65 70 63
85 - 89 ans 23 34 21 32
90 - 94 ans 2 7 2 7
95 - 99 ans 2 5 2 5

Total 108 738 95 679 64 983 57 022
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4. Etat matrimonial, mariages mixtes et ménages

Si l’on s’intéresse de près à l’état matrimonial des 106 822 personnes de
nationalité marocaine résidant en Belgique en 2001, on constate d’abord que les
hommes sont légèrement plus nombreux que les femmes : 56 761 et 50 061, soit
53,1% et 46,9% respectivement.  

Tableau 14 : Etat matrimonial de la population de nationalité marocaine 
de 1981 à 2001

Source : INS

Graphique 13
Etat matrimonial de la population de nationalité marocaine

Le graphique 13 met en évidence le fait que, de 1995 à 2001, le nombre des
célibataires a évolué à la baisse, ainsi que le nombre de personnes mariées. Il est
probable que ces tendances illustrent une forme de sédentarisation des familles
marocaines en Belgique.

Toutefois, il convient de rappeler que ces données ne concernent que les per-
sonnes de nationalité marocaine et non celles d’origine marocaine. Aussi, la dimi-

Sexes réunis 1981 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001
Célibataires 65 701 83 645 80 092 75 572 71 948 66 743 60 163 56 067 45 921
Mariés 37 883 57 945 59 902 60 381 61 870 61 606 59 581 60 133 54 749
Veufs 530 1 349 1 489 1 614 1  767 1 899 2 043 2 246 2 432
Divorcés 1 019 2 424 2 486 2 736 2 667 2 583 3 295 3 538 3 720
Total Hommes 105 133 145 363 143 969 140 303 138 252 132 831 125 082 121 984 106 822
Célibataires 36 667 46 942 45 010 42 413 40 442 37 676 34 224 32 228 27 005
Mariés 21 182 30 240 31 204 31 411 32 348 32 139 30 532 30 870 27 544
Veufs 79 103 107 118 128 136 138 137 187
Divorcés 466 1 002 1 056 1 196 975 858 1 601 1 732 2 025
Total Femmes 58 394 78 287 77 377 75 138 73 893 70 809 66 495 64 967 56 761
Célibataires 29 034 36 703 35 082 33 159 31 506 29 067 25 939 23 839 18 916
Mariées 16 701 27 705 28 698 28 970 29 522 29 467 29 049 29 263 27 205
Veuves 451 1 246 1 382 1 496 1 639 1 763 1 905 2 109 2 245
Divorcées 553 1 422 1 430 1 540 1 692 1 725 1 694 1 806 1 695
Total 46 739 67 076 66 592 65 165 64 359 62 022 58 587 57 017 50 061
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nution du nombre de célibataires et de personnes mariées peut également être la
conséquence directe des processus de naturalisation, évoqués précédemment. 

4.1. Les mariage mixtes40 des Marocains résidant en Belgique

L’évolution des mariages mixtes, impliquant un conjoint marocain, a été à la
hausse de 1982 à 1997.

Graphique 14
Evolution des mariages mixtes de la population

de nationalité marocaine de 1982 à 1996

Tableau 15 : Taux d’accroissement annuel moyen en % des mariages mixtes
de la population de nationalité marocaine de 1982 à 1997

Source : INS, Gédap, calculs OCMRE

Dans la période allant de 1986 à 1991, la croissance pour les deux sexes réunis est
la plus élevée, dans la mesure où le taux d’accroissement annuel moyen est de 12,3%.
En revanche, une baisse de 7 points s’observe au cours de la période de 1991 à 1997.

De 1982 à 1986, la croissance des mariages mixtes est trois fois plus rapide
pour les femmes que pour les hommes.

Pour la période 1991 à 1997, les femmes présentent le taux d’accroissement
annuel moyen le plus élevé avec 6,3%.

4.2. Les ménages allochtones marocains

Le concept de ménage en Belgique est assez large et ne correspond plus à l’idée
du couple traditionnel. Néanmoins, le graphique 15 met en évidence le caractère tra-

40 - Les statistiques sur les mariages mixtes sont faussées, dans la mesure où certains mariages célé-
brés à l’étranger ou dans un consulat ne sont pas recensés. Par ailleurs, les effets des naturalisations
ont eu pour conséquence le fait que certains mariages, qui étaient considérés comme mixtes avant
1985, ne l’ont plus été depuis 1985.

Hommes Femmes Sexes réunis

1982-1986 1,33 3,98 1,96

1986-1991 10,18 17,76 12,35

1991-1997 4,92 6,34 5,40
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ditionnel ou «bi-modal»41, des ménages allochtones marocains. En effet, près de 70%
des ménages allochtones marocains sont des couples, dont 64% avec enfants. Cette
catégorie de ménage reste la plus importante, que ce soit dans le cas des ménages
entre conjoints de nationalité marocaine ou naturalisés (tableau 16).

Tableau 16 : Ménages allochtones au 1er janvier 2000

Source : RN, INS, Gedap

Graphique 15
Ménages Allochtones marocains, 1/1/2000

Près d’un cinquième des ménages allochtones marocains sont composés par des
personnes isolées (célibataires, étudiants etc.). Le nombre de personnes isolées de
sexe masculin est supérieur au nombre d’isolés de sexe féminin, soit 7,1% contre
2,9%. Les isolés de sexe féminin sont plus nombreux dans le cas des femmes natu-
ralisées que dans le cas des femmes de nationalité marocaine, respectivement 3,4%
et 2,6 %. On a six fois plus de ménages monoparentaux femme que de ménages
monoparentaux homme. Ces derniers sont encore plus importants lorsque la femme
est naturalisée que lorsqu’elle ne l’est pas, soit respectivement 9,5% et 6%.

41 - Terme signifiant «couple» - c’est-à-dire un couple marié avec ou sans enfants -,  utilisé par Ural
Manço, in «Voix et voies musulmanes de Belgique», publication des facultés universitaires Saint
Louis, Bruxelles 2000, 217 p. 

Types de ménages
Population de nationalité 

En %
Population d’origine

En %marocaine (réfugiés compris) marocaine naturalisée

Autre 9 125 7,5 6 051 7,3
Couple avec Enfant (s) 77 965 63,9 52 179 63,3
Cohabitant Avec Enfant(s) 802 0,7 881 1,1
Collectif 319 0,3 88 0,1
Cohabitant Sans Enfant 880 0,7 839 1,0
Couple Sans Enfant 8 069 6,6 4 072 4,9
Isolé Femme 3 129 2,6 2 788 3,4
Isolé Homme 9 966 8,2 4 520 5,5
Ménage tri-générationnel 2 752 2,3 2 494 3,0
Monoparental Femme 7 337 6,0 7 806 9,5
Monoparental Homme 1 661 1,4 694 0,8
Total 122 005 100 82 412 100
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Tableau 17 : Taille des ménages allochtones marocains (au 1er janvier
1993 et 1998) en % (hors ménages collectifs ou concernant
les seuls ménages privés)

Source : INS, calculs Gédap

La majorité de ménages allochtones marocains sont de grande taille, soit une
moyenne de 5,8 personnes par ménage en 1993 et 5,1 personnes en 1998.

On constate une baisse due essentiellement à la taille des ménages d’au moins cinq
personnes qui a connu un recul de 7 points de 1993 à 1998, au profit des autres caté-
gories de ménages qui ont toutes connu une croissance de l’ordre de 1,5 à 2 points.  

5. La population active de nationalité marocaine

Les données concernant la population active étrangère en général en Belgique
sont rares.  Dans un premier temps, nous allons étudier le taux d’activité, puis la
croissance de la population active de nationalité marocaine. Ensuite, nous allons
présenter le statut professionnel des allochtones marocains ; cette catégorie
incluant non seulement les personnes de nationalité marocaine, mais aussi les
personnes naturalisées belges et d’origine marocaine. 

Tableau 18 : La population active de nationalité marocaine de 
1991 à 1998

Source : INS et INASTI, MET, ONEM

Tableau 19 : taux d’accroissement  annuel moyen de la population 
active et chômeurs (1991-1998)

Source : INS et INASTI, MET, ONEM, calculs OCMRE

Taille du ménage (hors collectifs) 1/1/93 1/1/98

1 8 9,5

2 6,6 8,8

3 8,1 9,8

4 10,3 12

5 et + 67 60

Total 100 100

Moyenne 5,81 5,15

1991 1993 1998

Actifs occupés 22 920 25503 25561

dont salariés 23731 23662

et non salariés 1772 1899

Actifs non occupés (chômeurs) 12 092 16134 18924

Total  Population active 35 012 41637 44485

1991-1993 1993-1998

Actifs occupés 4,3 1,3

Actifs non occupés (chômeurs) 7,2 3,2
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La population active42 de nationalité marocaine s’élève en 1998 à 44 485 per-
sonnes ( 9 473 personnes de plus qu’en 1991), soit une croissance de l’ordre de
27%. Cette croissance résulte essentiellement d’une augmentation du nombre des
actifs non occupés43,  soit 56,5 % (+6 832).

Le taux d’activité est passé de 42,2% en 1991 à  49,48% en 1998, soit une
croissance de 7 points. L’emploi salarié est la principale activité des ressortissants
de nationalité marocaine et concerne respectivement 57% en 1993 et 53% en
1998 de la population active totale.  Néanmoins, on note une légère baisse de
1993 à 1998, au profit de l’emploi non salarié. L’accroissement annuel moyen de
l’emploi salarié est de près de 3,5 points plus rapide pour la période allant de
1991 à 1993 que pour la période allant de 1993 à 1998. 

L’ emploi non salarié représente la troisième occupation des personnes de
nationalité marocaine en Belgique, puisque le nombre de chômeurs est plus
important que le nombre de non salariés : ce dernier est estimé à 1 899 en 1998.

En 1998, on dénombre 18924 chômeurs de nationalité marocaine.
L’ accroissement annuel moyen des chômeurs marocains est 2,2 fois plus rapide
pour la période 1991-1993 que pour la période 1993-1998 : soit respectivement
7,2% et 3,2%. On constate que l’accroissement annuel pour les deux périodes est
plus rapide pour le nombre de chômeurs que pour le nombre d’actifs occupés.

Les chances d’accéder à un emploi deviennent plus difficiles d’année en
année.  Un certain nombre de facteurs expliquent ce chômage massif que l’on
observe au sein de la population de nationalité marocaine : «le déclin des sec-
teurs anciens et lourds de l’industrie qui offraient, jusqu’au début des années
’80, énormément  d’emplois non qualifiés ; le manque de formation et de qua-
lification professionnelle de ces travailleurs ; la faiblesse des capacités linguis-
tiques, dans un pays où le bilinguisme français-néerlandais est souvent exigé ;
la pauvreté du capital social des familles immigrées, qui ne disposent pas tou-
jours de réseaux de connaissances ou d’amis bien placés et bien informés pou-
vant faciliter l’accès à un emploi ;  la discrimination à l’embauche pratiquée
par un grand nombre d’employeurs».44

La discrimination en raison de l’origine marocaine est réelle dans toutes les
régions de Belgique.

42 - La population active comprend la population active occupée (salariés ou non salariés) et la popu-
lation active inoccupée à la recherche d’un emploi (chômeurs). Ministère Fédéral de l’emploi et du
travail.
43 - Il s’agit de toutes les personnes ayant dépassé l’âge minimum requis pour travailler et qui, durant
la période de référence, n’ont pas d’emploi, demeurent disponibles sur le marché du travail et recher-
chent activement un emploi. Les catégories reprises sont les chômeurs complets indemnisés deman-
deurs d’emploi (C.C.I.), les demandeurs d’emploi inoccupés inscrits obligatoirement, les demandeurs
d’emploi inoccupés inscrits librement. Ministère fédéral de l’emploi et du Travail.
44 - Office Régional Bruxellois de l’Emploi, «Populations issues de l’immigration, marché de l’em-
ploi et discrimination : situation en Région de Bruxelles-capitale », Les cahiers de l’Observatoire,
N°3, juin 2000, p. 63.
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5.1. Statut d’activité de la population allochtone marocaine

La répartition par statut d’activité, nous montre que près des trois quarts des actifs
d’origine marocaine sont ouvriers (72%), et plus d’un quart sont employés (17%) ou
travailleurs indépendants, assistants ou chefs d’entreprise (9.5%). Seulement 1,3%
travaillent dans le personnel domestique ou de service (graphique 16).

Graphique 16
Statut d’activité des personnes d’origine marocaine

(naturalisées et non naturalisées) au recensement de 1991

En ce qui concerne la population marocaine née en Belgique et la population
naturalisée, le schéma relatif au statut professionnel est globalement le même. On
recense en 1991, parmi la population marocaine née en Belgique, 64% d’ou-
vriers, 7% d’indépendants, aides ou chefs d’entreprises et 26% d’employés et,
parmi la population naturalisée, 64% d’ouvriers, 11% d’indépendants, aides ou
chefs d’entreprises et 24% d’employés. On constate, ainsi, une légère améliora-
tion du statut des Marocains en fonction du fait qu’ils soient nés en Belgique ou
qu’ils possèdent la nationalité Belge (une baisse d’environ 10% de la catégorie
des ouvriers au profit des employés ou indépendants, aides ou chef d’entreprise).
Ce fait ne permet pas de masquer la précarité de la population active issue de
l’immigration marocaine, à dominante ouvrière.

6. Education et niveau d’instruction

Depuis le 1er janvier 1989, les communautés disposent de compétences en
matière d’enseignement. Les seules données disponibles à ce sujet, dans l’at-
tente des résultats de l’enquête 2002, émanent du recensement de 1991, en
attente des résultats de l’enquête 2001. Les Ministères de l’Education des dif-
férentes communautés (française, flamande et germanophone) publient séparé-
ment des statistiques. Il n’y a pas d’études réalisées dans ce domaine pour la
population marocaine, et très peu d’études ont été réalisées sur la population
étrangère.
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Graphique 17
Répartition des élèves de nationalité marocaine, âgés d’au moins 18 ans,

par niveaux d’enseignement et sexe (recensement de 1991)

Les élèves de 18 ans et plus devraient théoriquement avoir terminé les études
secondaires et certainement leurs études secondaires inférieures. Si ce n’est pas
le cas, cela est probablement dû à un échec ou à un redoublement. Ainsi, près de
15% de jeunes de nationalité marocaine, âgés de 18 ans et plus, suivent encore
l’enseignement secondaire inférieur.

On constate que la majorité des jeunes de nationalité marocaine se concentre
dans l’enseignement secondaire supérieur45: soit 51 % de filles et 45 % de garçons. 

Concernant les niveaux supérieurs d’enseignement, il est difficile d’évaluer
les retards. Dans l’enseignement supérieur de type court, les filles sont légère-
ment plus nombreuses que les garçons : soit respectivement 19% et 16%. En
revanche, dans l’enseignement supérieur long ou universitaire, le nombre de gar-
çons est deux fois plus important que celui des filles : soit 26% et 12%.

Graphique 18
Diplôme de fin d’étude des Marocains au recensement de 1991

(personnes nées marocaines de plus de 25 ans en 1991)

Le graphique 18 permet d’observer que la part des personnes de nationalité
marocaine, âgées de plus de 25 ans en 1991 et n’ayant aucun diplôme représente

45 - Il serait intéressant d’étudier les types d’enseignement dans le secondaire, on constatera alors une
forte concentration dans les filières professionnelle et technique.

Source : Recensement 1991, in Manço A.

Source : INS, recensements de 1991-RN, Gédap.
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près de 73% de l’effectif. Elle est suivie des personnes qui ont un diplôme de niveau
secondaire. La troisième catégorie, avec plus de 6%, correspond aux élèves ayant
un diplôme primaire. La catégorie des élèves possédant un diplôme de niveau supé-
rieur ne représente qu’environ 4,5%. Ces résultats nous permettent de constater
que, de manière générale, le niveau d’étude des Marocains reste très modeste même
si on note une légère amélioration de la situation des ressortissants marocains dans
ces tranches d’âge, plus particulièrement, en ce qui concerne les niveaux d’ensei-
gnement secondaire et supérieur. Cependant, la raison de ce niveau faible n’est pas
le résultat d’une faible amélioration du niveau scolaire, mais le résultat surtout du
fait que le niveau de départ était très bas (pratiquement 100% de personnes sans
étude) et que les évolutions en la matière sont lentes à produire leurs effets.

Graphique 19
Diplôme de fin d’étude de la population marocaine naturalisée ou non

(personnes nées marocaines de plus de 25 ans en 1991)

On constate une diminution sensible du nombre de personnes n’ayant aucun
niveau d’instruction, à mesure que l’on progresse dans les années, au profit de
personnes ayant au moins un diplôme de niveau secondaire et supérieur (gra-
phique 19). L’augmentation du nombre de personnes ayant un niveau d’enseigne-
ment secondaire est à souligner dans la mesure où elle illustre une amélioration
du niveau scolaire global au sein de la population allochtone marocaine.

Salua Attar
Fondation Hassan II

pour les Marocains Résidant à l’Etranger
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